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grande dispute qui 
milieux politi-

LES ÉVÉNEMENTS 
Lagrande discussion sur la rup-

ture de l'Union Nationale par 
le vote de la réforme Electo-
rale. — Conflit règle dans un 
esprit de sagesse et d'apaise-
ment. — De la pluie et du beau 
temps. 
Si l'on prenait la peine de bien 

définir l'objet d'une discussion avant 
de l'entreprendre, on s'apercevrait sou-
vent qu'il n'y a pas matière à dis-
cussion ! — C'est Pascal, je crois, qui 
fait quelque part celte observation, en 
lermes que je rapporte de mémoire... 

Nous pouvons en vérifier la justes 
se à propos de la 
met aux prises les 
(pies » de la Capitale... 

— Vous avez brisé l'union natio-
nale en faisant voter le scrutin uni-
nominal, s'écrient les adversaires de 
la réforme électorale. 

— C'est vous tout seuls qui avez 
pris la responsabilité de cette ruptu-
re en vous obstinant à maintenir un 
régime électoral que la volonté affir-
mée du pays a condamnée... 

Ainsi répliquent les partisans du 
retour au scrutin d'arrondissement. 
Et ce dialogue peut durer longtemps 
pour n'aboutir à rien. 

Personne, jusqu'ici, n'a remarqué 
que cette querelle est sans objet pour 
la simple et suffisante raison que 
l'union nationale est indépendante du 
système électoral. Celui-ci est une 
chose et eelle-la en est une autre. On 
ne voit pas du tout quels rapports il 
peut y avoir entre les deux. 

C'est de ciuoi l'on se serait aperçu 
loin ae suite si 1 on avait eu soin ne 
définir au préalable le sujet de la dis-
cussion. C'est-à-dire l'union natio-
nale. 

Qu'est celle-ci ? Il n'y a pas moyen 
d'équivoquer. C'est l'accord fait en-
tre des groupements d'opinions diffé-
rentes qui, pour réaliser le redresse-
ment financier du pays, ont momen-
tanément renoncé à ce qu'il y a de 
particulier dans leurs doctrines. 

Or, la réforme électorale n'apparte-
nant'en propre à aucun parti ne pou-
vait pas être comprise parmi ces ques-
tions que l'on consentait à ajourner. 
C'est une affaire qui n'a rien à voir 
avec le problème financier. Le scru-
tin uninominal groupe des partisans 
à droite, au centre, à gauche et 
l'extrême-gauche, de même que 
Proportionnelle ! Il est si vrai que la 
Réforme électorale n'avait pas été 
abandonnée pour faire l'union natio-
nale que le Gouvernement lui-mêm-

me
 expression de cette Union — 

avait chargé son Ministre de l'Inté-
rieur de préparer et de proposer un 
projet de loi organisant le retour au 
scrutin uninominal... 

En le volant, on n'a rien rompu,-ori 
n'a violé .aucun engagement, ni porté 
au pacte aucune atteinte, même légè-
re ! Nous ne pouvons donc pas pren-
dre au sérieux les protestations que 
font entendre certains modérés et 
conservateurs. S'ils décident de s'en 
aller de cette Union Nationale, — 
qui ne leur fut pourtant pas si défa-
vorable — ils en auronl seuls la res-
ponsabilité. Et celle-ci leur sera d'au-
tant plus lourde qu'ils n'ont cessé de 

C'était une contestation délicate et 
irritante. La presse chauvine .d'Alle-
magne dénonçait avec fureur la mé-
chanceté de la France et sa volonté 
d'humilier en toutes, occasions ses 
anciens ennemis. Nos nationalistes à 
nous voyaient dans cette résistance 
du gouvernement allemand ta preuve 
évidente de sa mauvaise foi. 

Or, le cabinet du Reich a eu tout 
de même le mérite de né pas céder à 

campagne d'intimidation menée 
les extrémistes de droite et il.a 
ement accepté les propositions 
Experts Alliés de remettre le 

soin de cette vérification sur place à 
un officier français accompagné d'un 
officier belge. 

Voici donc un-conflit désagréable 
réglé dans un esprit de sagesse et 
d'apaisement. 
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Pour apprécier leur propre con 
(luile, ils n'ont qu'à se demander 
comment ils la jugeraient si elle était 
le fait de leurs adversaires 
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nformalions 
traitements des fonctionnaires 

. Poinçaré a très nettement déclaré 
[ Commission des Finances, ;au sujet 
demandes ■ faites, par la Fédération 
fonctionnaires, que le traiteinet de 

; majoré et -porté'â 8.000 francs par 
du 1"' janvier-
néficier d'une 
^erait au 1" 

ne sait comment 
« de la pluie et 

du beau temps », il se tire d'embar-
ras en faisant parler les spécialistes 
— les seuls qui aient le droit de dire 
des sottises avec autorité et compé-
tence... De la sorte, le journal ne 
prend la responsabilité ni des erreurs, 
ni des fausses prophéties. 

Un rédacteur est envoyé à l'Office 
Météorologique où, aimablement reçu 
par le Directeur, il se borne à repro-
duire ses propos éminents et auto-
risés;. . 

Ces jours derniers un de nos 
confrères parisiens se conforma au 
rite accoutumé. Et tes ; déclarations 
qui lui furent faites à l'Office Météo-
rologique sont tout à fait conformes 
à l'usage. Elles consistent à traduire 
des -« lapalissades » en termes d'al-
lure -scitenti firme. Au lien dp dire 
comme vous et moi, « il fait - du 
mauvais temps sur toute la France », 
on dit « il y a! une dépression atmos-
hérique. ». 
Grâce à ce simple changement de 

mots, les météorologistes peuvent se 
permettre de proférer les plus énor-
mes naïvetés sans provoquer le 
moindre sourire. 

C'est ainsi que la direction de' 
l'Office Météorologique, après avoii' 
constaté qu'il y a une « vaste dé-
pression atmosphérique », ajouta sé-
rieusement : 

« Le retour au beau temps ne 
« s'effectuera que lorsque cette dé-
« pression aura disparu... » 

Nous voilà bien avancés ! Cela 
signifie tout simplement: le beau 
temps reviendra quand le mauvais 
temps aura disparu. 

Qu'un profane parle de la sorte et 
l'on se rira de lui, mais tout le 
monde prendra au sérieux un docteur 
qui, pour rassurer son malade, for-
mulerait ainsi sa consultation : ■« Tout 
« va bien ! Soyez tranquille, mon 
« ami, dès que votre coryza aura dis-
« paru, vous n'aurez plus de rhume 
•< de cerveau ! » 

Emile LA PORTE. 
; i 0OO-> ™_-™_-

PETITS MOTS D'ECRITS 

le" gouvernement à partir 
1928, ne pourrait pas h 
rétroactivité' qui commer 
août 102«. 

M. Poin'caré a fait un effort considé-
rable au point do vue des fonction-
naires, niais l'argent lui manque pour 
faire plus, c'est la question de l'équili-
bre budgétaire qui doit tout dominer. 11 
a donc fait savoir qu'il poserait là-des-? 
sus formellement la question de gouver 
nement. 

Déclaration du maréchal Foch 
La .prochaine guerre sera une , guer-

re niondiale et aura lieu d'ici quinze ou 
vingt ans. Tel est l'avertissement donné 
au inonde entier par le maréchal Foch, 
dans une inteview qu'il a accordée au 
correspondant de la « Weeekly Dîs-

:patch » à Paris : 
« Vous me demandez de vous parler 

de la prochaine guerre. Rien n'est plus 
facile. Prenez les conditions qui ' ont 
prévalu sur le front occidental en 1918 
et amplifiez-les en y ajoutant -ce que 
peuvent produire les nouveaux engins 
de destruction infiniment plus puis-
sants dont nous disposons actuellement, 
cela vous donnera une idée de ^e que 
sejfà la guerre qui surviendra 'au cours 
des quinze ou vingt prochaines années, 
et sur une échelle infiniment plus gran-
de que la dernière. Car cette, guerre se-
ra une guerre mondiale. Chaque.pays y 
participera, et au nombre lies combat -
tahts il y aura non seulement les hom-
mes, ' mais aussi les femmes et les en-

Au Portugal 
l.a Banque du Portugal a informe ses 

correspondants à l'étranger qu'elle n'ac-
ceptera pas les effets à encaissement en 
devises étrangères sur le Portugal jus-
qu'à nouvel avis. 

Le bruit court que le. ministre de la 
guerre sera nommé président du con-
seil des ministres. Questionné à ce su-
jet, le ministre a déclaré qu'il ne sau-
rait refuser ses services à la patrie et 
à la République si elles les réclament. 

Au pays des Soviets 
On annonce que plus de 25 person-

nes ont été arrêtées à Léningrad à la 
suite de la découverte d'une vaste orga-
nisation d'espionnage dirigée par M. 

'Boyce, agent du service de renseigne-
ments anglais, collaborateur de la léga-
tion anglaise à Helsingfors, puis à Rê-
vai. Aidé par des monarchistes et par le 
service de renseignements finlandais, ïs 
service de renseignements anglais a dé-
veloppé .son > .activité dans le territoire 
de la région militaire de Léningrad, 
s'intéressant surtout à l'état de l'armée 
et de la flotte rouges et de l'industrie 
chimique dé guerre. Parmi les person-
nes, arrêtées se trouvent des ex-officiers 
de la marine et des employés d'institu-
tions civiles et militaires. Tous compa-
raîtront bientôt devant le tribunal. 

Au Maroc 
Le frère d'Abd-el-Krim, le fameux 

chef dissident Slitten-El-Khamlichi, qui 
l'époque de la chiite d'Abd-el-Krim 

'avait refusé -de suivre son frère dans sa 
soumission', et qui depiiis avait intrigué 
en diverses parties de la zone,espagnole 
pour finalement chercher un refuge 
dans les bois chez les Kmés, est venu 
faire sa soumission au poste français 
d'Asserdou. Cette soumission n'a été ac-
ceptée qu'en plein accord avec les Es-
pagnols. ; 

FABLIAUX EN PROSE 

CHANTERELL 

en aèçia-
demeure 

LES immiî riKEiT 
// faut bien avouer que les parlemen-

taires manquent d'imagination. A quel-
(jue groupe qu'ils appartiennent, leurs 
procédés sont les mêmes. Ils utilisent 
les mêmes tactiques et celui que, prste-
uicnt, ou nomme un bon tacticien n'est 
qu'un .petit malin qui connaît tous les 
trucs et tous tes machins. 

Quand on veut relarder le vote d'une 
loi, il ne s'agit cfue d'organiser Vobstruc-
tion : c'est-à-dire embêlér le inonde. Ça 

recule 
d'une 

ne change rien 
d'une 

rien, mats ça 
lire, d'un jour 

les symptôme? 

* ** 
ne faut pas manquer de signaler 

3S 'favorables à une poli-
tique d'apaisement entre les deux 
grandes puissances continentales de 
qui dépend la paix ou la guerre en 

d'autant 
(Pantre du 

C'est un devoir Europe. 
plus urgent que, de part et d'autre 
Rhin, les nationalistes ne manquent 
pas de saisir toutes les occasions — et 
au besoin de les créer — pour exas-
pérer les haines et rendre impossible 
tout rapprochement. 

L'Allemagne, après avoir affirmé 
qu'elle s'est conformée aux stipula-
tions du traité de Versailles et aux 
exigences des puissances alliées pour 
la destruction des fortifications sur 
la frontière polonaise, admettait diffi-
cilement qu'on vérifiât ses déclara-
tions. 

l'échéance 
sernaine. 

Pour gagner deux heures, — o,u plus 
exactement les perdre, — ;7 suffit d'obte-
nir un scrutin public à la tribune. C'est 
un merveilleux divertissement : tandis 
que les honorables, un à un, se hissent 
pour déposer leur bulletin dans l'urne, 
leurs collègues les charrient. (Il n'y a 
pas d'autre mot). Jamais utte récréation 
n'amusa autant des gosses : ces mes-
sieurs sont, lâchés, ils peuvent tout dire 
et ils peuvent tout entendre. Il leur fau-
drait vraiment avoir le plus, mauvais 
esprit pour attacher de l'importance ii 
la plaisanterie qu'ils lancent ou ci la 
nasarde qu'ils encaissent. 

Quand la gauche fait de l'obstruction, 
ce qui arrive, la droite proteste avec 
violence, déplore le temps gâché et 
parle des intérêts supérieurs du pays. 
Mais, dès qu'elle en a l'occasion, elle se 
dépêche rfe_ faire la même besogne, si 
l'on peut dire, et ce sont alors les obs-
tructeurs de la veille qui se dressent 
indignés, en invoquant les intérêts non 
moins supérieurs de la République. 

Le maréchal Foch conclut 
rant que « l'entente mondiale 
la seule sauvegarde'de paix. » 

Les forteresses du Reich 
Les experts militaires français et bel-

ges, au cours de leur voyage en Prusse 
orientale, n« se sont heurtés à aucun ac-
te de mauvaise volonté de la part des 
autorités allemandes. Aucun incident îe 
s'est produit et l'altitude des popula-
tions à. leur égard a été parfaitement 
correcte. 

Ayant acquis l'assurance que les ou-, 
vrages étaient complètement détruits, 
les deux experts,-dès leur retour à Ber-
lin, en ont informé leurs ambassadeurs 
respectifs et, par leur entremise, les 
gouvernements alliés. 

Un rapport détaillé, dans quelques 
jours complétera le premier,, -procès-
verbal. 

La propagande allemande 
Continuant l'exécution' du programme 

de grande offensive conçu à Copenha-
gue en mail dernier pour le rattache-
ment de l'Autriche, l'évacuation du 
Rhin, le retour de Dantzig et de son 
couloir à l'Allemagne, le comité dano-
allemand a fait partir cent ouvriers et 
étudiants danois pour la Rhénanie et la 
Rhur. Le 22 août, un congrès journalis-
tique germano-nordique aura lieu à 
Dantzig. 

L'application du plan Dawes 
L'office de. l'agent général des paie-

ments des réparations publie l'état des 
recettes et. des paiements au 30 juin 
19.27, pour ta troisième année d'applica-
tion du plan Dawes. 

Le total des recettes s'élève pour juin 
1927 à 111.551.427,80 marks-or. 

Le solde en espèces au 30 juin 1927 
atteint- 1.190.989.110,01 marks-or. 

Les paiements de la troisième année 
d'application du plan- pour le compte 
de la France sont pour juin 1927 de 
51.192.479,33 marks-or, et le total global 
au 30 juin 1927 atteint pour ta France 
ni3.(!2G.10Ô;53 marks-or. 

Facétie mussolinienne 
Le poteau frontière numéro 22, qui 

marque au-dessus de Brianeon là ligne 
de démarcation entre la France et Ma 
lie, a été entièrement repeint sur toutes 
ses faces aux couleurs italiennes. 

La Sûreté générale recherche active 
ment les auteurs de cette facétie du plus 
mauvais goût. 
iiiiiiiiii!;stiiii!iiiii!iiiii:iiiiiiiiii!i!)iiii!iiii:i;îii 

Quand je dis que nos parlementaires 
n'ont pas d'invcginalion, j'ai tort, et je 
m'en accuse auprès de M. Baron, qui 
vient irrévocablement de rendre labou 
M. Cachin. M. Cachin est devenu juge 
enquêteur avec pouvoirs judiciaires. Il 
n'en bouffera pus, des haricots ! Il n'y 
a pas de quoi pleurer. Comme on dH 
« Ça, c'est du billard ! » C'est un peu 
comme si l'on, avait refusé à M. Huotle 
une croix pour l'un de ses clients et 
qu'il ait dit « celui-ci pour le consoler . 

— Attendez, mon vieux, on va voiv 
faire nommer président de la Rêpubli 
que. Comme ça je ne vois pas qui pour 
ruit s'opposer à ce que vous fussiez 
grand-croix tout de suite ! » W 

j /'Œuvre], D. 
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pilote allemand 
le record de la 

léger. Il s'est 

Baumer s'est 
hauteur pour 

élevé à 7.400 

— Le 
Itribué 
ppareil 

mètres. 
— M. Maurice Pujo, détenu, à la Santé, 

pour complicité dans l'affaire relative 
la libération de M. Daudet, a été remis 

liberté. 
— On annonce la mort dé M. Paul 

Dupuy, sénateur des Hautes-Pyrénées, 
directeur du « Petit Parisien », décédé 

Page de 48 ans. 
— En Saxe, de violents orages onT 

éclaté : les ravages sont formidables. 
Ou signale qu'il y a 10,0 morts et 500 
blessés. 

— L'empereur d'Annani est arrivé a 
Vichy où il séjournera quelque temps. 

— Les élections en Roumanie ont été 
un succès pour le parti libéral, qui a ga 
gné 321 sièges. 
^ Les anarchistes espagnols Ascaso, 

Duretti et Jover, arrêtés à la demande 
du gouvernement argentin, et emprison-
iiés à Paris, ont été remis en liberté. Le 
gouvernement argentin a renoncé: à Ja 
demande d'extradition, 

La cruauté scientifique. 

Romain Sémal, dit Trigodina, bra-
connier, comptait faire de belles chos-

es grâce à sa « chanterelle », grosse 
perdrix rouge qu'il tenait dans une cage 
pendue awmur de sa maison. — Il y a 
cinq ou six cents ans, lui raconte le 
curé, un seigneur de Peyrilles avait un 
faucon admirablement dressé. Son voi-
sin, le baron de Thédirac, vola l'oiseau 
et le fit manger à son propriétaire dans 
un magnifique repas auquel il l'avait 
invité. — « Veille' bien sur ta chante-
relle » conseille le ■ curé, en achevant 
son histoire. 

Quinze jours plus tard, Sémal put 
se demander si le conseil du curé 
l'était pas une prophétie. Rentrant, 
le dimanche soir, d'une pêche aux 
ecrevisses dans l'Ourajoux, il trouva 
la cage tombée sur le sol et vide. La 
porte en était ouverte. Une pincée de 
plumes, quelques poils gris aussi, 
semblait-il, jonchaient la terre bat-
tue. Trigodina exhala une douzaine 
de ses plus beaux jurons, mais à voix 
retenue. A cause de cette faculté 
d'entendre qu'avait le mur mitoyen, 
le braconnier avait pris l'habitude de 
ne donner à ses colères qu'un faible 
retentissement, de monologuer pour 
lui tout seul. Il négligea même 
d'envoyer à Labri le coup de pied 
par quoi s'apaisaient les . moindres 
de ses propres contrariétés. 

Sur son lit toujours en désordre, il 
'. jeta - et longuement examina 

l'affaire. Qui pouvait avoir fait le 
cviirp.{ A cosJp'Vnr,- pïts-Tte^cure, bon 
prophète par hasard, au demeurant 

|. le meilleur homme du monde... Le 
chat des voisins ? La pincée de poils 
mêlée aux plumes semblait l'indi-
quer. Mais la cage était trop bien 
suspendue et la porte trop solide-
ment accrochée pour que cette hypo-
thèse pût être retenue... Plus Romain 
réfléchissait et plus solidement s'en-
crait dans son esprit cette convic-
tion : Toineton seule était capable 
d'une pareille méchanceté. 

—- Elle a écouté ma conversation 
avec le curé, pensait-il. Le conte 
qu'elle a entendu lui a donné l'idée 
de me prendre ma perdrix/ sans 
doute pour l'étouffer comme un pi-
geon. Je pourrais aller trouver le 
vlaire, porter plainte, exiger une per-
quisition chez Lespoutit. On ne trou-
verait à coup sûr aucune trace du 
méfait... Et puis, il n'est pas bon de 
mêler l'autorité à dés histoires de 
chanterelles, même disparues... Le 
mieux est d'attendre ! Patientons ! 
Cette affaire, comme celle du faucon, 
aura une suite... Je ferai le néces-
saire, si la malice de Toineton ne 
•prend pas les devants... 

Labourbourax, — écrit noire confrère 
Louis Marsolleau — gendarme sans pi 
tié, est mi ange de sensibilité et d 
mansuétude auprès de certains savants 
En voici un qui, bien1 entendu par 
humanitarisme, propose la vivisection 
humaine ! 

Au lieir de guillotiner purement, sim 
plement et surtout rapidement les 
condamnés à mort, on devrait, —■ écrit 
le docteur G. Saint-Paul, — en faire de 
sujets de laboratoire. 

Ils auraient le choix, à moins, qM'on 
ne le leur impose : guillotinés, en effet, 
ils ne servent à rien la société à laqiiell 
ils ont nui. Au contraire, ils peuvent 
être utiles 'â leurs contemporains, en 
devenant matière à expériences. Pai 
exemple, certaines recherches en yii 
de la guérison du cancer sont retardées 
parce qu'on ne peut expérimenter sur 
l'homme. 

Gomme c'est simple ! 
En somme, ce serait, pour le miséra-

ble, la mort lente au lieu (le l'exécution 
soudaine ; et la mutation' en anima vil 
sur laquelle tout est permis, de la chan 
d'un de nos semblables,- criminel sans 
doute, mais que son rang, dans la 
chaîne des êtres, ne désignait pourtant 
pas au rôle sacrifié ;de cobaye. 

Oserai-je dire qu'aucun argument en 
faveur de cette thèse cannibalesque ne 
me convaincra ? que j'ai l'horreur et le 
dégoût des bourreaux scientifiques qui 
ouvrent les chiens vivants ; mais - que 
l'idée de remplacer sur la table d'opé-
ration, les chiens par des hommes 
m'inspire une horreur plus 
encore. . 
Les évasions célèbres. 

Le surlendemain, à la nuit close, 
ce qui n'est guère de bonne heure 
après Pentecôte, nous retrouvons 
Sémal assis sous sa treille, savourant 
les vapeurs de sa pipe. Son chien 
couché forme un tas jaune â ses 
pieds. Mais, sur sa tète, la cage à 
chanterelle ne met plus son cube 
gris sur le mur. 

Un peu déjeté et penché, Lespou-
tit sort de son logis. Marchant de 

à la mode des loups, ii 

s'approche du fumeur. Sans le re-
garder dans les yeux, ce qu'il ne fait 
jamais pour personne, il lui de-
mande : 

— Dis donc, Romain, les foins 
sont mûrs. Il me tarde de rentrer les 
miens. Je ne puis trouver personne 
pour me donner ùn coup dé main. 
Pourrais-tu faucher avec moi dans 
les prés du Dégagnazés ? Je te paie-
rais ce qu'il faudrait... 

— Tu sais bien que.je ne travaille 
pas pour de l'argent. Aux amis à qui 
je rends service, je demande seule-
ment de me faire bien dîner... Avec 
plaisir, je prendrais pour toi ma faux, 
si tu veux bien l'affûter. On m'a volé 
ma pierre à aiguiser... On me prend 
tout ! 

— Entendu... Alors, à demain ! 
— Demain ? Impossible... Je dois 

voir un homme du Causse à la foire 
de Saint-Germain. Commence sans 
moi, avec la Toineton. Elle pourra, 
si elle veut, se reposer le lendemain. 
Je serai là et nous mettrons par 
terre le reste de ton foin... 

A la pointe d'aube, le jeudi, les 
époux Lespoutit descendirent dans 
la vallée. Par le fénestrou de l'évier, 
Trigodina constata leur départ. Du 
jardin, il s'assura que le couple et 
son char à bœufs avaient bien pris 
la route du Dégagnazés. Puis il ren-
tra chez lui, avec un air gaillard. 
Tout de suite, pieds nus, il monta au 
grenier. Pourvu seulement de toiles 
a arafguces, ce galetas n efait sepàr6 

de celui des Lespoutit, beaucoup 
mieux garni, que par une cloison de 
briques qui ne s'élevait même pas 
jusqu'au feûtage. Leste comme un 
écureuil ou un braconnier, Romain 
grimpa dans la charpente, atteignit 
l'ouverture et passa tranquillement 
chez les voisins. Il portait dans un 
panier une dizaine de bouteilles vi-
des. Les^flacons ne tintèrent même 
pas en suivant le mouvement de 
l'escalade. 

Dans le grenier de Lespoutit, le. 
chat Milou dormait sur une maie 
renversée, enveloppé dans le rayon 
de soleil qui tombait de la lucarne. 
Ayant saisi une barre qui traînait, 
Trigodina assomma d'un seul coup le 
matou dont il enfouit le cadavre pan-
telant dans la farine du sac le plus 
proche. 

— Voilà sans doute un innocent 
qui paie pour les coupables, grom-
mela-t-il... Aux autres maintenant ! 

Aucune porte n'étant fermée, l'in-
trus descendit sans peine jusqu'à la 
cave. Tout d'abord, il accola au pre-
mier robinet rencontré une de ses 
bouteilles et s'offrit une copieuse 
régalade. Puis, dans la pénombre du 
recoin le plus secret, il accomplit un 
assez long travail. Enfin, son panier 
plus pesant au bras, il regagna un 
galetas, l'autre, puis son propre cel-
lier. A huit heures, son chien sur ses 
talons, il marchait en sifflotant sur 
la route de Saint-Germain,., interpel-
lant les sarcleurs de pommes de 
terre et les épampreurs de vigne. 
Jamais conscience tranquille n'avait 
donné à un homme figure plus 
réjouie ! 

grande 

Parmi les évasions à bon droit,rameu-
ses est celle du général Malet, en 1812. 

Républicain, emprisonné à la Force, 
il rêve du fond de sa prison, de ren-

verser Napoléon (alors en Russie) en 
s'emparant du gouvernement militaire 
de Paris. 

Il feint d'être malade, se fait trans-
férer dans une maison de santé, s'évade 
avec l'abbé Lafon et le . caporal Râteau. 

Muni de faux ordres il délivre, à-la 
Force, les généraux Guidai et Lahorie, 
cl leur donne le ministère et la préfec-
ture de police. 

Tout ceci dans la mût du 22 octobre 
1812. 

Le coup faillit réussir. 
On sait avec quelle hâte les fonction-

naires impériaux, quand Malet fut dé--
masqué, le firent juger et fusiller. 

Et l'on n'a pas oublié la réponse du 
conspirateur républicain, au juge qui lui 
■demandait s'il avait des complices : 

— Mes complices ? La France entière 
et vous-même, si j'avais réussi ! 
Dédié aux pescofis ! 

Le Merle Blanc nous raconte la petite 
histoire, suivante : 

Le jour de l'ouverture de la pêche, à 
Faye-Billot, quatre braves hommes du 
pays s'étaient réunis pour aller à la 
pèche de grand) matin. 

Vers 7 heures du matin, ils avaient 

(à suivre) Eug. GRANGIÉ. 

pris chacun, deux ou trois petites rous-
ses (gardons). Des gardes, passant 
d'aventure, leur demandèrent amicale-
ment si « ça mordait ». 

Fiers de leur capture, ils montrèrent 
leur poisson sans méfiance aux gardes. 

Mais il existe un vieux décret de 1828 
qui_ interdit de prendre -des gardons de 
moins de 14 centimètres — de l'œil à 
la naissance de la queue — chacur> de 
ces quatre pécheurs avait un ou deux 
poissons qui n'avaient que 13 centi-
mètres. 

Procès-verbal leur fut dressé à leur 
stupéfaction. Chacun néanmoins protes-
tait de sa bonne foi arguant que l'on ne 
pouvait emporter un-mètre sur soi à la 
pêche. Mais les gardes furent impitoya-
bles et eurent cette sublime réponse : 
« Vous n'avez qu'à vous munir de mor-
ceaux de bois de 14 centimètres et me-
surer votre poisson' avec, de celte façon 
vous ne serez pas punissables à l'avenir, 
les poissons de 13 centimètres et moins 
vous les rejetterez à l'eau. » 

Ces pêcheurs furent condamnés par 
le tribunal à 125 francs d'amende cha-
cun (frais compris). 

La LJSEUK, 

I 

Ir i 
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AUTOUR DU CONSEIL 
Courte séance, samedi. Trois quarts 

d'heure suffirent .pour liquider les af-
faires à l'ordre du jour. Quelques-
unes auraient bien pu faire l'objet 
de justes observations et protesta-
tions, mais le calme régna du com-
mencement à la fin de la séance. 

La désignation de la « rosière » 
permit même, pendant quelques ins-
tant, aux, conseillers, de prendre un 
peu de repos. Désignation rapide, ce-
pendant, car il n'y avait pas, cette 
année, l'embarras du choix. 

Le legs Valette accorde deux dots: 
une seule rosière s'est présentée. Il 
était tout naturel qu'on la lui accor-
dât. 

Et voilà un article du programme 
de la fête du 14 juillet assuré pour 
les spectateurs qui aiment à suivre 
point par point le programme d'une 
fête. 

Mais M. Malique, parlant au nom 
des habitants de Labarre crut bon de 
dire un mot au sujet de ce program-
me, qui ne compte aucune distraction 
pour le haut quartier. 

Il lui a suffi de manifester son dé-
sir pour que satisfaction soit donnée. 
Le quartier Labarre aura son bal. Et 
c'était justice, n'est-ce pas ? 

Mais, une idée ! Le quartier La-
barre a, chaque dimanche, une at-
traction qui plaît à beaucoup de inon-
de : le jeu des quilles, « le ram-
peau ». 

Pourquoi, le jour du 14 juillet, un 
concours de « rampeau » ne serait-
il pas organisé sur la place Thiers ?.. 

On le doterait de deux ou trois 
prix assez intéressants, ce qui attire-
rait, certainement, bon nombre d'ama-
teurs. 

Et comme la journée de jeudi n'est 
pas trop chargée en fait de réjouis-
sances, le quartier Labarre aurait, 
par surcroît, le plaisir de voir une 
partie de la foule de promeneurs, 
qui, comme on le sait, se contentent 
de faire la navette du théâtre à la rue 
Larroumel. 

Il n'est peut-être pas encore trop 
tard pour mettre l'idée du « ram-
peau » en application, et cela ferait 
toujoufs un article de plus à ajouter 
au programme de la fête du 14 juil-
let. 

L. B. 
-<>!^<>-

Votes de nos Sénateurs 
Sur l'urgence en faveur de la pro-

position de loi fixant un délai 
d'option entre le mandat de député 
et de sénateur, les sénateurs du Lot 
ont voté : Contre. 

I.e Sénat a adopté par 165 voix-
contre 123. 

*** 
Sur l'article unique de la proposi-

tion de loi fixant un. délai d'option 
entre les mandats de député et de 
sénateur, les sénateurs du Lot ont 
voté : Pour. 

Le Sénat a adopté par 290 voix. 

Vote de nos Députés 
Sur l'amendement de M. Le 

Moyne, tendant à ce que le nombre 
des députés soit fixé d'après le chiffre 
de la population française, les dépu-
tés du Lot ont voté : 

Contre : MM. Malvy et Bouat. 
M. Calmon n'a pas pris part an 

vote. 
La Chambre a repoussé par 244 

voix contre 210. 
Légion d'honneur 

M. Brémond, général de brigade, 
commandant le 2" groupe de subdivi-
sions de la 17e région, est promu à la 
dignité de grand croix de la Légion 
d'honneur. 

M. Saves, lieutenant au 9" d'infan-
terie, est nommé Chevalier de la 
Légion d'honneur." 

Médaille militaire 
Par décret du 2 juillet 1927, 

la médaille militaire est attribuée au 
soldat Boisselier, du 7° d'infanterie : 
« Bon soldat ». À été grièvement 
blessé au cours d'un combat à Sou-
yille, le lt juillet 1910. 

Gendarmerie 
M. Cadéot, gendarme à la 17° lé-

gion, est nommé Chevalier de la 
Légion d'honneur. 

A 
La médaille militaire est attribuée 

aux gendarmes de la 17e légion dont 
les noms suivent : 

Mouchague, maréchal de logis 
chef ; Èscourrou, Pince, Batmale, 
Souquet, Azéma, Pradelles, Saintous, 
Boyer, Rames, Champie, Messègue, 
Hébrard, Jean-Pierre, Parrau, Lou-
bère, Combarel, Déga, Georges, Bé-
nech, Duchemin, Gacheine, Papy, 
Sarthe, Alzieu, Espinet-Joue, Castet, 
Teule, Couranjou, Dautan, Terrait, 
Lafferrayrie, Gineste, Lagarde, Cahi-
punaud, Ferrières, Soubie, Lozo, 
Thieys, Agnié, Monne, Calmon, gen-
darmes. 

Mutation 
M. Gindicelli, lieutenant-colonel du 

67e régiment de tirailleurs, rapatrié 
du Maroc, est affecté au 9° d'infan-
terie. 

M. Chapeu, lieutenant au 1er ba-
taillon du Levant, rapatrié, est affec-
té au 9* d'infanterie. 

M. Lubit, lieutenant au 13e régi-
ment de tirailleurs, rapatrié du Ma-
roc, est affecté au 9e à Cahors. 

Ecole Navale 
Notre compatriote M. d'Antin de 

Vaillac a subi avec succès les épreu-
ves écrites dû concours d'admission 
à l'Ecole Navale. 

Education physique 
M Séré, lieutenant du 9' d'infante-

rie, est détaché à l'Etat-major des 
troupes de la région de Damas. 

Intendance 
Nous sommes heureux de mention-

ner que notre compatriote, M. Léon 
Monlagnac, de Castelnau-Montra'tier, 
vient d'être .reçu à l'Ecole supérieure 
de l'Intendance, avec le h° 9 sur 15 
admis. 

Nos félicitations. 
Magistrature 

M. Guiraud, président de 3° classe 
du tribunal de l'Aude, est affecté 
provisoirement, à la suite du tribunal 
de 1" instance du Lot. 

Huissier 
M. Vayssié est nommé huissier 

dans l'arrondissement de Cahors, en 
remplacement de M. Leygue. 

Service Vicinal 
M. Carayol est nommé cantonnier 

de 5e classe, en résidence à Padirac, 
en remplacement de M. Bouzou, 
appelé à un autre poste. 

Concours spécial de la race Ovine 
des Causses du Lot 

Le concours spécial de la race des 
Causses du Lot aura lieu, le 21 août 
1927 à Gramat. 

Une somme de 7.500 fr. sera mise 
à la disposition du jury pour récom-
penser les éleveurs qui auront con-
couru dans l'une des six catégories 
portées au programme du concours 
(agneaux et agnelles, antenais et an-
tenaises, béliers et brebis adultes). En 
outre, des primes de groupe, consis-
tant en objets d'art, médailles de Ver-
meil et médailles d'argent seront at-
tribuées aux éleveurs ayant exposé 
dans les 6 catégories. 

Les animaux dèyront être rendus 
sur le lieu du concours avant 9 heu-
res (heure nouvelle). La proclamation 
des récompenses aura lieu le soir à 
16 h. 

Pour inscription et renseignements 
s'adresser à la Direction des Services 
Agricoles du Lot, Maison de l'Agri-
culture, à Cahors. 

L'Amicale du Lot à Bordeaux 
La journée du 3 juillet -1927 sera 

marquée d'un caillou blanc par les 
originaires du Quercy, membres de 
1' « Amicale du Lot ». 

C'est au joli chiffre de 250 qu'ils 
s'embarquèrent dimanche matin sur 
« l'Athlète », le magnifique bateau de 
la Compagnie Générale Transatlanti-
que, mis gracieusement à leur dispo-
sition grâce à la bienveillante inter-
vention de leur distingué compatriote 
et Président d'honneur, M. Arnault, 
préfet de la Gironde. 

Battant le grand pavois, le navire 
accueillant levait l'ancre dès l'arrivée 
du Président, M. le Docteur Bénech, 
et filait sur Pauillac où, dans le cadre 
splendide de l'Hôtel Hild, 160 cou-
verts attendaient les invités parmi 
lesquels un nombre de femmes qui 
rehaussaient cette fêle de l'éclat de 
leurs beaux yeux et de l'élégance cha-
toyante de leurs toilettes. 

Menu copieux, vins exquis : le dé-
jeuner était servi par petites tables. 

Nous citons au hasard : M. le Doc-
teur Bénech, Président de l'Amicale 
du Lot et Mme ; M. Ostrowski, repré-
sentant le Préfet et Mme ; Maître Lu-
cien Fumât, Avocat, Président de la 
Mutuelle du Quercy ; Commandant 
Jarty, Mme et Mlle; M. R. Fumât et 
Mme ; M. Cayssac, Percepteur, Mine 
el Mlle ; M. Oubrerie, Professeur den-
taire et Mme ; Docteur Molinié; Doc-
leur Marty et leur famille ; MM, Car-
bonne], De Folmon, Griffoul, Chabrie, 
Chambon. Les sociétaires suivants 
avec leur famille : Déperiat, Lagarri-
que, de Pâlot, Laverdet, Arnaudet, 
Lajugie, Gouygou, Emie, Dumas, Co-
lon, Goudal, Lassus, Fargues, Bous-
quet, Briat, Broqua, Lahroue, Rives 
et bien d'autres encore. 

La petite patrie inoubliable fut évo-
quée en une ode vibrante au Quercy, 
chantée avec chaleur par Mme Dous-
sain qui eut les honneurs d'un triple 
ban. 

Jamais une réunion de cadurques 
n'avait réuni un aussi grand nombre 
de sociétaires et remporté un tel suc-
cès. Ce résultat inespéré, qu'il est si 
agréable de constater, est dû incon-
testablement à l'ascendant moral du 
Président de 1' « Amicale du Lot », 
M. le Docteur Bénech, dont les ver-
lus, aussi nobles que modestes, ont 
donné cohésion et vigueur au groupe-
ment à Bordeaux des originaires du 
Lot. 

Le Jazz, lui-même, faisait partie de 
l'excursion et les jeunes sociétaires 
ainsi qu leurs invités purent, tant 
à bord qu'à l'Hôtel Hild s'en donner 
à cœur joie et danser jusqu'à extinc-
tion des forces. 

La journée fut trop rapide pour 
tous et la séparation s'effectua avec 
regrets, regrets atténués heureuse-
ment par le succès et le souvenir de 
cette belle manifestation régiona-
liste. 

Le paiement des mandats-poste 
De faux mandats-poste de sommes 

élevées ayant été présentés à l'encais-
seur, l'administration des postes et 
des télégraphes est amenée à prendre 
les dispositions suivantes : 

Les mandats supérieurs à 500 fr. 
ne seront payés aux bénéficiaires qui 
ne sont pas personnellement connus 
de ragent-payeur responsable que sur 
la production, par les destinataires, 
de pièces d'identité telles que : carte 
d'électeur, carte d'identité, livret de 
famille, carte d'abonnement aux che-
mins de fer, diplôme universitaire, 
extrait d'acte civil, etc., déjà exigées 
pour la livraison des objets chargés 
ou recommandés. 

Le paiement des mandats-poste 
supérieurs à 20 francs, mais n'excé-
dant pas 500 francs, aura lieu, com-
me par le passé, sur la présentation 
de l'enveloppe de la lettre d'envoi et 
d'une enveloppe reçue à une date 
antérieure à celle de la délivrance du 
mandat. 

Le paiement des mandats-poste ne 
dépassant pas 20 francs continuera 
à être opéré sur la simple production 
du titre. 

Education physique 
et préparation militaire. 

Les examens du B. P. M. E. sont 
fixés au 20 et 21 août pour la deuxiè-
me session de l'année 1927. Peuvent 
y prendre part : 

1" Les appelés, c'est-à-dire les jeu-
nes gens déclarés bons pour le servi-
ce et nés entre le 1" mai et le 31 
décembre 1907 et les ajournés dès 
classes antérieures. r 

2° Les jeunes gens ayant 18 ans 
révolus au moment de l'incorpora-
tion du 2e demi-contingent 1927, qui, 
désireux de contracter un engagement 
spécial, dit par devancement d'appel, 
doivent posséder le B. P. M. E. 

Les demandes d'inscription pour les 
examens, visées par les présidents des 
sociétés devront parvenir au C. S. D. 
pour le 10 août dernier délai. 

Il est rappelé que le B. P. M. E. 
n'est valable que pour une durée de 
6 mois, c'est-à-dire pour l'incorpora-
tion qui suit immédiatement l'exa-
men. 

Le lieutenant COMBES, 

Chef du semice. 
Situation des cultures 

L' « Officiel » publie lesi renseigne-
ments suivants sur la simulation des; cul-
tures dans le Lot au 1" juillet 1927 : 

« D'une façon générale les pronostics 
sur les cultures .sont plus optimistes que 
le mois dernier. Les pluies ont favorisé 
l'épi âge du blé, ont facilité le repiquage 
et la reprise du tabac et le. développe-
ment des cultures qui avaient souffert 
de la sécheresse du mois de mai. 

« Les vignes ont, jusqu'à présent, une 
belle apparence végétative et sont saines, 
mais la fécondation s'effectue pénible-
ment par suite des conditions climaté-
riques. Dans la vallée, les, agriculteurs 
et les maraîchers ont beaucoup de peine 
». i»*u» ««...t.», i'.o«.«i.:>.fw..»t j-^s, mau-
vaises herbes dont la dissémination et la 
propagation est imputable aux inonda-
tions du mois de mars, » 

-000-

C^HORS 
A NOS LECTEURS 

Nos ateliers étant fermés le 14 
juillet, fête légale, le « Journal du 
Lot » ne paraîtra pas ce jour-là. 
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VOIRIE 
Nous signalons au service de la voi-

rie l'état djans lequel se trouve le quai 
Champollion. 

A partir du monument Clément-Marot, 
on peut constater que le quai, jus-
qu'au-delà dm pont est... bordé de gros 
tas de décombres. 

La journée, le passant lesi voit et peut 
les éviter. La nuit venue, c'est plus dif-
ficile, car ce passage est eomplètem*nt 
privé de lumière. 

Aussi, il est arrivé, il arrive, il arri-
vera que des passants un peu pressés ont 
buté contre un de ces las et sont tombés, 
surtout quand ils vont monter sur le 
trottoir pour éviter une auto lancée à 
toute vitesse. 

Ces tas de décombres ne peuvent pas 
rester plus longtemps sur cette route. 

Le service de la voirie départemen-
tale ne manquera pas de faire le néces-
saire. 

L. B. 
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Conseil Municipal 
Le Conseil municipal s'est réuni 

samedi soir. La séance a été ouverte 
à 9 h. 1/2, sous la présidence de 
M. Tassart, 1er adjoint. 

En ouvrant la séance, M. Tassart 
se fait l'interprète du Conseil pour 
saluer le retour de M. Holzer, qui a 
été retenu pendant de longues semai-
nes par la maladie. 

M. Tassart fait connaître que M. 
Souyris, vice-président de l'Amicale 
des Enfants du Quercy, à Alger, a 
adressé à M. le maire de Cahors, une 
somme de 843 fr. 90, montant d'une 
souscription faite en faveur des vic-
times de l'inondation du 9 mars. 

De vifs remerciements sont adres-
sés à M. Souyris. 

Le Conseil procède à l'élection 
des rosières, dont le mariage doit 
être célébré le 14 juillet. Cette 
année, il n'y a qu'une candida-
te, Mlle Marie Cabrignac, demeurant 
à St-Georges. A l'unanimité, Mlle Ca-
brignac est proclamée rosière. 

Avis favorable est donné à plu-
sieurs demandes d'allocation de sou-
tiens de famille. 

Avis favorable est donné à des-de-
mandes de bourses. 

Des demandes de réduction de con-
cession d'eau en 1926, présentées par 
les établissements des Dames Four-
nier et des Dames Noires, sont ap-
prouvées. 

Le Conseil décide que la somme 
de 5.000 fr., versée à M. de Monzie, 
par M. Gémier, directeur du Théâtre 
des Variétés, sera versée dans la 
caisse du receveur municipal et affec-
tée à la construction d'un lavoir-
abreuvoir dans le faubourg Labarre. 

Une demande de subvention for-
mée par l'Association des Mutilés du 
travail est renvoyée à la Commission 
des finances, ainsi que des deman-
des de bourses pour envoyer des mu-
tilés dans une maison de rééducation. 

La pension de retraite de M. Es-
tradel, employé municipal est fixée à 
la somme de 2.900 fr. 

M. Tassart tient à adresser à M. 
Estradel des remerciements pour les 
services rendus et des regrets de le 
voir partir. 

« Ce ne sont pas, dit-il, des éloges 
vains, banals qu'on adresse à tous les 
fonctionnaires qui prennent leur 
retraite. M. Estradel a été durant son 
service un travailleur consciencieux, 
estimé, aimé de toul le monde. » 

Renvoyée à la 'Commission des 
finances une demande de subvention 
formée par l'Association d'Alsace-
Lorraine. 

Les comptes administratifs du ly-
cée de jeunes filles, et du receveur 
municipal de l'hôpital-hospice et du 
Bureau de bienfaisance sont approu-
vés. 

Le Conseil décide de prendre à sa 
charge les frais qui lui incombent 
pour l'entretien à l'asile de Leyme 
d'un indigent. 

M. Bach propose le renouvellement 
du bail du magasin occupé dans lès 
dépendances de l'Hôtel-de-Ville par 
Mme Merle. Adopté. 

M. Caillau propose le rénouveïle-
ment du bail à Mme Dreuilhes du 
local où sont installées les « Galeries 
Gambetta », moyennant le prix an-
nuel de 3.000 fr., à dater du 1er sep-
tembre 1927. Adopté. 

Il propose également l'aménage-
ment de la Halle aux grains en mar-
ché couvert pour tout ce qui concer-
ne l'AlimentatiOi» seulement. 

La Commission chargée d'étudier 
le projet sera composée de MM. Cail-
lau, Malique, Salanié, Caminade, Ni-
colaï. ^ 

Approuvé. 
M. Nicolaï fait connaître que la 

Compagnie aérienne française propo-
se de relever le plan de Cahors et de 
la banlieue, moyennant une somme 
de 35.000 fr. qui serait payée par an-
nuités. La part de la ville serait de 
14.000 fr. 

M. Nicolaï propose que la munici-
palité entre en. pourparlers avec cet-
te Compagnie. L'Etat accorde une 
subvention pour le relèvement de 
ce plan. Approuvé. 

M. Nicolaï donne communication 
d'un rapport relatif à une demande 
adressée par M. Bouygues, tendant à 
ce qu'on l'autorise à installer son ma-
tériel de dragage détruit par l'inon-
dation, à 100 mètres sur la calle de 
l'Aviron. 

M. Bouygues sera autorisé à faire 
cette installation, mais la calle devra 
être entretenue par lui, et l'installa-
tion ne doit pas gêner les promeneurs. 
La redevance qu'il paiera sera déter-
minée par le service des droits de 
place. 

M. Cammas fait connaître que la 
Cie du P. O. accepte pour les dépen-
ses de l'installation de l'éclairage 
électrique de la gare de Cabessut, 
d'établir une surtaxe sur le prix des 
billets des voyageurs. 

M. Bertrandy propose de voter If. 
somme de 3.000 fr. à titre d'indemni-
té et à titre exceptionnel en faveur de 
M. Grelet, mécanicien du Château 
d'eau qui, mis à la retraite, doit quit-
ter le local où il était installé au 
Château d'eau. • 

M. Tassart indique que cette in-
demnité ne sera payée à M. Grelet que 
lorsqu'il aura évacué les locaux. 
Adopté. 

M. Huqrt propose d'élever à 7.500 
francs le traitement de M. Fénelon, 
préposé principal des Octrois de 
Cahors. Adopté. 

Sur rapport de M. Salanié, le 
Conseil décide de faire droit à la de-
mande formée par M. Solinhac, com-
missaire de police, qui, promu de 1" 
classs, voudrait être maintenu à 
Cahors. Le maintien à Cahors d'un 
commissaire de première classe obli-
ge la ville à lui allouer une somme 
de 1.500 fr. Adopté. 

M. Tassart demande au Conseil 
d'autoriser la municipalité à traiter 
avec M. Païta pour l'achat d*un ter-
rain situé au Pont Valentré, terrain 
sur lequel on édifierait le nouveau 
bureau d'octroi, celui de Valentré et 
celui de la Petite Vitesse étant sup-
primés. 

On réalisera l'économie d'un em-
ployé. 

En outre, il demande au Conseil do 
décider que le bureau d'octroi de La-
barre, placé dans l'immeuble Bonnet, 
sera transféré dans la Barbacane, où 
il était placé, il y a quelques années. 

En outre, il indique que des amé-
nagements seraient faits dans le bu-
reau de Labarre et dans celui de la 
route de Larroque. 

M. Malique se plaint de oe que 
dans le programme du 14 juillet, on 
ait totalement oublié de donner un-i 
réjouissance au quartier Labarre. 

Il demande qu'un bal soit organi-
sé sur la place Thiers. 

M. Tassart répond qu'il est d'ac-
cord pour donner satisfaction au quar-
tier Labarre : mais il faut trouver les 
musiciens. Si on en trouve le bal 
aura lieu. 

La question de Ja construction 
d'une canalisation au Faillal sera exa-
minée, indique M. Bessières, lors du 
prochain budget. 

La séance est levée à 10 heurës. 

NOS COMPATRIOTES 
Ce n'est pas la première fois que 

nous avons à signaler les hommages 
rendus à la haute valeur de l'ouvrage 
que M. R. Rey a consacré à la Cathé-
drale de. Cahors. Le mérite de cette 
œuvre est de ceux qui ne doivent 
rien à l'actualité. Elle appartient à la 
catégorie des travaux qui marquent 
profondément leur trace et qui de-
meurent. 

L'Académie Française vient de le 
reconnaître en lui attribuant sponta-
nément une partie du prix Charles 
Blanc destiné à récompenser les au-
teurs traitant de préférence les ques-
tions d'art. 

Cette haute distinction emprunte 
une importance particulière au fait 
que l'an dernier, l'Institut avait déjà 
décerné à M. Rey le prix Fould pour 
le même ouvrage. C'est seulement à 
des ouvrages d'une valeur exception-
nelle que l'on attribue ainsi deux 
prix successifs. 

On sait que M. R. Rey, — actuelle-
ment professeur au Lycée de Tou-
louse et Chargé de Cours à la Faculté 
— est originaire de Duravel et qu'il 
a fait ses études au Lycée Gambetta. 

C'est avec ûn vif plaisir que nous 
exprimons à notre très distingué 
compatriote nos chaleureuses félici-
tations. 

 <>'&<> — 

Faculté de droit 
Nous avons annoncé que Mlle 

Milhau, avait été admissible aux exa-
mens de la 1" année de la licence en 
droit. Nous apprenons avec plaisir 
qu'elle est définitivement reçue. 

Nos félicitations. 
Lycée Gambetta 

BACCALAURÉATS 

Première partie 
Sont définitivement reçus: 
Latin-Langues : Ouvrieu Daniel (men-

tion assez-bien). 
Latin-Sciences : Barbet Roger ; Cha-

pou Jean-Jacques ; Delsériès Paul (men-
tion bien); Guir.al Gabriel; Lapairra 
Edgard ; Masboui Paul. 

Deuxième partie 
Mathématiques: Mlle Buzack Denise. 
Nos félicitations. 

Concert du 14 juillet 
A l'occasion du 14 juillet, un con-

cert gratuit aura lieu au théâtre, à 
2 h. 1/2. 

Une partie du programme sera ré-
servée à un concours de chant ama-
teurs de la ville de Cahors ; il com-
prendra des morceaux de chant opé-
ras, chansonnettes, chansonnettes co-
miques, comique, monologues... 

Des prix consistant en bouteilles 
de Champagne et liqueurs seront dé-
cernés. 

Se faire inscrire et communiquer 
les morceaux à exécuter à M. G. Bar-
reau, café de la Promenade. 

Orphéon de Cahors 
Les membres de l'Orphéon soi)! 

priés d'assister à la répétition géné-
rale, ce soir mardi, en vue de la pré-
paration du concert du 14 Juillet. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 23 mai 1927 

Présidence de M. le Dr BERGOUNIOUX 

Sont présents : MM. Lamblot, Lescure, 
Rigaudières, Lorphelin, Viré, Boussac, 
Daymard, Moles, Calmon, abbé Sol, Fi-
lhoi, Loviot, Billières, Ghilhamon, Ber-
gounioux, Bergon, Garnier, Gaignebet, 
chanoine Foissac. 

M. Guilhamon dépouille les publications 
reçues et signale des communications au 
Congrès des Sociétés Savantes, notam-
ment de M. Sécheron, sur « les refuges 
souterrains du Bas-Quercy », de M. Mar-
que, sur la « Toponymie des noms de 
lieux en Corrèze et l'emplacement d'Uxel-
lodunum ». 

A ce propos, M. Viré signale la valeur 
des fouilles du Puy-d'Issolud, faites avec 
tant de persévérance par M. Laurent-
Bruzy, et les dernières trouvailles faites 
notamment deux cabanes, couvertes en 
branchages recouverts d'argile et qui ont 
été brûlées. 

, Des moulages dés principales pièces 
trouvées seront données par M. Laurent-
Bruzy au Musée de Cahors. Un musée 
d'art gaulois et romain est installé a 
Vaysac. 

M. le Président signale la réunion tenue 
par le Redressement français, réunion à 
laquelle la Société était représentée. 

Dans la Revue des Deux-Mondes, Gyp 
raconte ses souvenirs et parle du Maré-
chal Canrobert et du général Ambert tous 
deux du Lot, dont elle a beaucoup fré-
quenté les familles, à Nancy. 

M. le général de Villaret a remis à la 
Compagnie un important travail sur les 
mesures prises par les Consuls de Mont-
cuq pendant la Huitième guerre de reli-
gion, en 1587. Cette étude, accompagnée 
de documents inédits, de notes historiques 
et de commentaires, sera publiée au Bul-
letin, étant donnée sa valeur documen-
taire. 

M. le Dr Bergounioux donne connais-
sance de trois actes de notaire, consta-
tant les protestations nombreuses, élevées 
contre l'élection de bayles de 1621, dans 
la confrérie de Sl-Crépin. qui réunissait 
les cordonniers de Cahors. 

Ces documents donnent des renseigne-
ments précieux sur la vie des confréries 
et le nombre des maîtres cordonniers qui 
à cette époque s'èleveit à 37. 

M. Espinasse, curé de Douelle, fait 
don à la Société d'une belle photographie-
du regretté chanoine Albe. 

M. l'abbé Sol fait hommage à la Compa-
gnie de son travail sur « Alain de Solmi-
nhac et le Saint-Siège : un urélat ultra-
mondain du XVII" siècle ». 

M. Jean Nouyrit est présenté comme 
membre résidant par MM. St-Marty et 
M. l'abbé Sol. 

M. Loviot poursuit la lecture de son 
odelette sur Olivier de Magny. 

M. Linon, de Castelnau-Montratier, a 
adressé à la Compagnie un intéressant 
travail sur « les Ecoles à Castelnau, au 
xvue. siècle. » 

M. l'abbé Sol signale la découverte de 
cahiers de baptême de Belmont, de 1793 à 
1795, où sont consignés des baptêmes 
faits par des prêtres insermentés. On y 
trouve quatre rebaptisations. 

M. l'abbé Sol présente, de la part de 
M. le chanoine Galabert, copie d'un testa-
ment de Mathurin du Franc, passé le 24 
août 1565. en l'étude de M6Duduc, notaire 

à Montpezat, originaire de Laboufïie, an-
cêtre des Lefranc de Pompignan. 

M. Guilhamon commence la lecture de 
son important travail sur « La population 
de la généralité de Montauban, à la veille 
de la Révolution ». 

Fête de la place Gambetta 
La fête de la place Gambetta a été 

favorisée dimanche et lundi par le 
temps : durant ces 2 jours, la pluie 
n'est pas tombée. 

Aussi, il y a eu foule sur la place 
qui avait été décorée et illuminée bril-
lamment. 

Un excellent orchestre a joué le ré-
pertoire habituel des danses aux-
quelles ont pris part de nombreux 
couples. 

C'est une fête bien réussie. 
Excès de vitesse 

Des procès-verbaux pour excès de vi-
tesse ont été dressés lundi à M. P..., de-
meurant à Paris ; à M. G..., demeurant à 
Camhoulit ; à M. Evamo S..., demeurant à 
à Barcelone ; à M. Ch..., voyageur de 
commerce, demeurant à Bordeaux. 

. ■* 

Procès-verbal a été dressé lundi soir 
au jeune S..., de Labéraudie, 'qui traver-
sait à bicyclette les Allées Fénelon. 

Accidents du travail 
En mettant un camion automobile 

en marche, M. Raymond Nalbeth, 
chauffeurs aux Docks d'alimentation, 
a été blessé à la joue par un retour 
de manivelle. M. le docteur Peinda-
rie, appelé à soigner le blessé, lui a 
interdit tout travail pendant dix jours. 

— Un monteur du dépôt des machi-
nes de la gare de Cahors, M. Jean 
Laval, âgé de 27 ans, a été contusion-
né au pied gauche en réparant la gril-
le d'une machine à vapeur. 

M. le docteur Peindarie estime que 
cette blessure entraînera une incapa-
cité de travail de dix jours. 

Arrestation 
Le parquet d'Aurillac a mis en état 

d'arrestation le nommé Orner Rajade, 
qui interné à l'asile de Leyme, avait 
été remis en liberté. 

Orner Rajade est un malade qui 
avait été arrêté sous l'inculpation 
d'outrages à la pudeur. 

Il a commis des actes identiques, 
mais avec violence, à Aurillac. Il a 
été arrêté. 

Plainte 
Plainte a été portée par un pro-

priétaire demeurant à Pech-Lamat 
(Berganty), pour vol d'une somme de 
225 francs qui lui a 'été soustraite 
pendant son absence. 

La gendarmerie de St-Géry a ou-
vert une enquête. 

Procès-verbal 
Le 7 juillet procès-verbal a été 

dressé contre M. F... négociant, chif-
fonnier à Cahors, pour lavage de 
laine dans la rue. 

Ivresse 
Le nommé Fernandès Mârioéï, 23 

ans, demeurant à Labastide-Marnhac, 
se trouvait dimanche à r<ihor« «f wo.™ 
lui plus que de coutume. 

Il faisait même beaucoup trop de 
bruit. Rencontré par les agents, il 
fut arrêté et conduit au violon. 

Procès-verbal a été dressé contre 
lui pour ivresse. 

Où est le peuplier ? 
M. Delsol, propriétaire à Fages 

(Luzech), a déposé une plainte à la 
gendarmerie pour vol d'un peuplier 
de 20 mètres. Une enquête est faite. 

Pertes 
Il a été perdu un bracelet en or par 

Mme Bican, rue Mascoutou, une 
écharpe noire par Mme Rivière, rue 
Larroumet. 

Trouvailles 
Il a été trouvé un billet de banque 

par M. Rousseau, rue Joffre ; un para-
pluie par M. Humhert, rue Nationa-
le, une petite somme en billets de 
banque par Mme Montfôrt, rue Do-
minici. 

Le? Sport? 
Les Jeunes Cadourques 

Nous recevons te compte rendu suivant : 
Le dimanche, 3 juillet, les Jeunes Cadour-

ques ont participé au concours interrégio-
nal de gymnastique des patronages, orga-
nisé par l'Union Régionale du Midi. Ce 
concours dépassa toutes les prévisions 
pourtant optimistes, tant par la sympathie' 
qu'il obtint des Montalbanais et par f'aftiu-
ence des spectateurs (qu'on évalua au chif-
fre de 10.000) que par la qualité et le nom-
bre des gymnastes engagés (1.500 gymnas-
tes appartenant à 36 sociétés). 

Les Jeunes Cadourques firent très bonne 
figure. Dans un concours de gymnastique' 
pour bien juger les résultats obtenus par 
une société, il faut tenir compte de trois 
éléments : la division, le prix et le classe-
ment. 

Pour le concours des sections les socié-
tés sont réparties, d'après le nombres et la 
force de leurs gymnastes, en diverses caté-
gories qui sont dénommées : division des 
débutants, 2« division, 1" division, division 
supérieure, division d'excellence. Les Jeu-
nes Cadourques, bien que faisant de la 
gymnastique depuis moins d'un an, se sont 
engagés en division supérieure. 

Dans chaque division, les prix sont don-
nés suivant le nombre des points obtenus ; 
si une section obtient les 415 points du 
maximum elle a un prix d'excellence ; 
viennent ensuite les prix d'honneur, les 
1er, 2« prix, etc.. A Montauban, soit par la 
section des pupilles (Gymnastes de moins 
de 15 ans) soit par la sections des adultes 
les Jeunes Cadourques ont obtenu un prix 
d'excellence. 

De plus, les diverses sociétés sont clas-
sées dans chaque catégorie suivant le 
nombre de points obtenus-. En Adultes, les 
Jeunes Cadourques se classèrent 3» de leur 
catégorie sur 9 sociétés engagées ; en 
Pupilles, ils se classèrent !«• devant Albi 
Carmaux, Foix. 

Enfin, dans un concours, outre les ensem-
bles imposés, il y a des exercices spéciaux 
et facultatifs. Là encore, les Jeune Cadour-
ques se classèrent brillamment, puisqu'ils 
furent 1«" pour les pyramides sans engins 
et quils obtinrent un prix d'honneur poui' 
la leçon d éducation physique qu'ils présen-
tèrent. 1 

Ces résultats se passent de commentai-
res, ils prouvent amplement le mérite et 
la valeur du moniteur et des gymnaste^ 
des Jeunes Cadourques, 



Le prêt des chevaux de l'armée 
aux cultivateurs 

dent pour quelles raisons lJ 
tration militaire ne ^f^Vi s 
prêt fie chevaux et mulets que s ils 
sont domiciliés dans un rayon ne rte-
passant pas 40 kilomètres du dépôt. 
Le ministre de la Guerre vient d en 
donner l'explication. H nous apprend 
que la limitation des prêts de chevaux 
dans un rayon de 40 kilomètres de ta 
garnison dû corps prêteur est moti-
vée par des nécessités de service. Le 
seHl but de cette réglementation est 
de permettre le, regroupement rapide, 
à tout moment, des animaux prêtés 
si les circonstances venaient à l'exi-
ger. 

Modification au Code de la rouie 
Un décrel du 12 avril 1927, paru au 

« Journal officiel » du 15 du même 
mois, modifie les articles 10, 24 et 20 
du Code de la route, qui portent sur le 
droit de priorité de passage aux croi-
sements et bifurcations des routes .et 
chemins, sur l'éclairage des automobi-
les en stationnement ' el sur le retrait 
dn permis de conduire par mesure 
administrative. 

. M. le Ministre dés travaux publics, 
dans une circulaire du 0 mai dernier, 
commentant les nouvelles disposi-
tions, l'ait notamment observer que le 
changement apporté aux règles de 
priorité nécessitera, de ta part des 
usagers des voies publiques, un re-
doublement de prudence aux croise-
ments des chemins avec les routes na-
tionales, pendant la période indis-
pensable à la diffusion de la règle, 
aujourd'hui généralisée, que la prio-
rité appartient au véhicule venant à 
droite sur la voie transversale. 
l'attention du public doit être appe-

lée d'une façon toute particulière sili-
ce point. 

Arrondissement de Cahors 
Saint-Henri 

La « boto ». — St-Henri a célébré 
sa fête votive dimanche et lundi. Le 
programme n'était pas trop chargé, 
mais il convint à tous ceux qui se 
rendirent à St-Henri. 

L'entrain fut grand, les bals fu 
rent très animés. 

11 y eut beaucoup de couples qui 
dansèrent aux sons d'un excellent or-
chestre. 

Félicitations aux organisateurs. 
IVSercuès 

Nos roules.- — A l'administration des 
travaux publics, dont nous constatons 
l'activité bienfaisante, nous tenons à si-
gnaler le mauvais état de la côte qui va 
du viaduc à rentrée du bourg et qui est 
pleine de nombreux trous. 

Catus 
Fêle du 14 juillet. — La Jeunesse or-

ganise pour le jour de la Fête Nationale, 
c'est a dire jeudi prochain, 14 juillet un 
gïra«a bo4 -d-» jotur- ci—drorrrtifc auivi d'un 
superba feu d'artifice et lancement d'un 
grand ballon. 

Pendant la journée, il sera procédé au 
tirage d'une très belle tombola avec de 
très jolis lots. 

En somme jolie fête en perspective, 
où les jeunes gens des communes voisi-
nes, tout assurés d'y trouver un accueil 
excellent. 

Limogne 
Foire. — Notre foire s'est ressentie des 

travaux pressants de la saison. Voici les 
cours pratiqués : 

Boeufs de travail, de 5.500 à 0.500 fr, ; 
Vaches, de 4.000 à 4.500 fr. ; bouvillons, 
de 1.800 à 2.500 fr. (non dressés), le tout 
la paire ; moutons, de 110 à 150 fr. ; 
agneaux, de 70 à 100 fr. ; porcs de charcu-
terie 360 à 380 fr. les 50 kilos poids mort ; 
porcelets d'élevage, de 140 à 200 fr., plus 
gros, 200 à 300 fr. la pièce. 

Poules, 4 fr. 50 ; poulets, 5 à 6 fr. ; ca-
nards, 4 fr. 50 ; dindons 4 fr. 75 ; lopins 
domestiques, 3 fr., le tout le demi-kilo; 
oisillons, de 40 à 50 fr. ; canetons, de 15 
à 20 fr., le tout la paire ; œufs, 5-.fr. 50 la 
douzaine ; fromages du pays, 3 fr. 60 la 
douzaine. 

Halle aux grains : Blé, apports (insi-
gnifiants), au cours de 110 fr. les 80 leilos ; 
.avoine, 00 fr. les 50 kilos ; maïs, 110 fr. 
les 100 Kilos : pommes do terre, 50 fr. les 
50 kilos. 

Le foin pris sur prés se paye 30 à 40 fr. 
les 100 kilos. 

Jardinage abondant et cber. 
Assez nombreux étalagistes, mais af-

faires calmes. 
Caivignac 

Electricité. — La nouvelle société élec-
trique commence les travaux de la ligne 
Calvignac-Gojarc. Ils vont être activés 
afin que Cajarc puisse être éclairé dans 
le plus bref délai. 

Montcuq 
Certificat d'études primaires. — Liindi 4 

courant ont eu lieu, pour le canton de 
Montcuq, les examens du C. E. P. Les can-
didats, au nombre de quarante-trois, 
vingt-quatre filles et dix-neuf garçons, 
ont tous été reçus. Unedizainedecandidats 
ont mérité la mention « bien » et ont subi 
lesépreuves de façon brillante. 

Aux lauréats, aux maîtres et aux maî-
tresses nos félicitations. 

Beltnontet 
Succès scolaire. — Les sept élèves de 

l'école laïque présentés aux examens du 
C. E. P. à Montcuq ont été tous reçus. 

Nous adressons à notre institutrice et 
aux élèves nos félicitations. 

Lcscabanes 
Certificat d'éludés. — Aux examens du 

certificat d'études primaires qui ont eu 
lieu à Montcuq, le lundi 4 juillet courant, 
cinq élèves de notre école mixte: Fernan-
de Couture, Renée Bataillé, Simone Da-
lopt, Andrée Bousquet et Léa Cornille ont 
été reçues. 

Félicitations à la maîtresse et aux élè-
ves. 

St-Pantaléon 
Certificat d'études. — Lundi 4 juillet 

ont eu heu, au chef-lieu du canton, les 
examens du certificat d'études primaires. 
Trois entants de notre commune, élèves 
de l'école mixte: CrayssacNorbert,Lapla-
zie Pierre et Molinié Roger ont été reçus. 

Nos félicitations aux lauréats et à leur 
dévouée maîtresse. 

Saux 
Temps, travaux, récolies. — De-

puis quelques jours il fait un temps 
exécrable pour tout. La journée de 
samedi a été particulièrement mau-
vaise. Le blé est mûr et couché, mais 
impossible à couper. 'Le sol est telle-
ment détrempé qu'on ne peut y en-
trer avec les machines, surtout avec 
les lieuses. Le travail se fera lente-
ment cl difficilement en raison de 
l'état du blé. Cependant la récolte est 
belle. 

Les vignes souIVrent beaucoup. Tou-
les maladies les assaillent et aucun 
traitement ne peut être exécuté. 
Après la grêle, le mauvais temps. 

Succès scolaire. — A l'examen de 
C. E. P. du canton de Montcuq, Mlle 
Botulel, de notre commune a été re-
çue avec mention bien. Félicitations. 

Impôt sur les bénéfices agricoles. 
— Des propriétaires ont reçu l'aver-
tissement concernant *" cet impôt. 11 
nous a été donné de constater que son 
assiette a été. établie un peu arbitrai-
rement, parce qu'on n'a tenu comp-
te que de l'état matriciel des terres 
alors que des changements se sont 
produits depuis la dernière évaluation. 
Les friches ne sont pas ou ne doivent 
pas être comptées pour ces sortes 
d'impôts. 

Des propriétaires se trouvent, de 
ce fait, fortement taxés pour des ter-
res qu'ils ont mis plusieurs années à 
défricher et qui commencent à peiné 
à rapporter. 

Ce sont des considérations qui de-
vraient entrer en ligne de compte. 
Nous savons bien que l'Etat a besoi.i 
d'argent et qu'il faut payer les im-
pôts, mais il est regrettable qu'on ne-
puisse pas épargner un peu la pro-
duction au moment où elle se for-
me ! j 

Puy-l'Evêque 
Certificat d'études. — L'examen du 

certificat d'éludés, garçons, a eu lieu 
samedi. Il y a eu 20 candidats reçus 
sur 28. 

Concert. — Programme du concert 
qui sera donné par l'Union musicale 
le lê juillet, à 22 heures, place du 
Rampeau : 

1. Marche Picarde (Bajus) ; 2. La 
Fontaine aux perles, ouverture (Mul-
lot) ; 3. Elégance, valse (Deneuf-
bourg) ; 4. Sous les cytises, fantai-
sie (Bajus) ; 5. Cluses-Festival, Allè-
gue (Hugonnèt) ; 6. La Marseillaise. 

Secours mutuels. — La réunion trimes-
trielle a eu lieu à la mairie de Puy-
l'Evêque, salle de la justice de paix. On 
procède à l'appel des membres et à la lec-
ture du procès-verbal de la dernière séan-
ce qui est tu et adopté sans observation. 
On procède ensuite à l'admission de deux 
membres participants, MM. Delfourd et 
Balzac, qui sont admis à l'unanimité 
moins une voix pour le premier et deux 
pour ie second. 

On procède au scrutin pour le renouvel-
lement du bureau. Sont élus : MM. Guin-
gal et Piécourt, vice-présidents; secrétai-
re Talou ; secrétaire-adjoint, Joffre Ray-
imauii; inôgnpiftr^^Lasmaries ; trésorier-
adjoint, Labarthe et Oscart ; administra-
teurs, Soulacroix, Demeau Albert, Del-
pech Jean-Paul, Vézio Charles, Lasmaries 
Théodard, Delard Eugène; commissaires, 
Roques Léon, Faurie Jules, Baffalio Louis, 
Mauriol Simon, Lacavalerie Henri, Ros-
redon Louis. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée. 

Autobus de la vallée'de la Tèze. — Une 
réunion avait eu lieu à l'hôtel de ville dans 
la salle du conseil municipal, à laquelle 
assistaient MM. Georges Escande, maire 
et conseiller général de Fumet, Rouma, 
maire èt conseiller général de Puy-l'Evê-
que, ainsi que les maires et adjoints des 
communes de Cassagne, Frayssinet-le-
Gélat, Moncabrier et Soturac. 

La réunion après discussion a décidé de 
demander un service tri-hebdomadaire. 
MM. Escande et Rouma se sont engagés 
à faire toutes les démarches utiles auprès 
de leur conseil général respectif pour fai-
re aboutir ce projet pour ces populations 
complètement déshéritées de communica-
tions rapides. 

Duravel 
Succès. —Mlle Couderc, fille de M. Cou-

derc, notaire de notre cité, vient de subir 
avec succès les épreuves écrites du bac-
calauréat 1ère partie à Toulouse. 

Nos félicitations à cette jeune lauréate. 
St-Cirq-Lapopie 

. Carnet rose. — M. et Mme Philippe Tar-
dieu, de Sl-Cirq-Lapopie, viennent d'héri-
ter d'une charmante fillette qui a reçu les 
prénoms de Emilie-Céîine-Christiane. 

Nos félicitations avec ftos meilleurs 
vœux de santé pour la mère et l'enfant. 

ïssemenr m îgeac 

Figeac 
Collège Champollion. — Nous sommes 

heureux de faire connaître les premiers 
succès remportés par notre collège à 
l'examen du baccalauréat qui a eu lieu en 
ce moment à Toulouse : 

Section Langues vivantes. — Reçu défi-
nitivement : Fernand Moisset. — Admis-
sibles : Albert Bessiere, Pierre Bouchil-
loux, Jacques Rény. 

2e partie (mathématiques). — Admissi-
bles : Gilbert Delriéu. 

Les résultats du baccalauréat de phi-
losophie n'ont pas encore été publiés. 
Nous tenons néanmoins à souligner dès 
à présent le succès remporté par notre 
établissement universitaire et à féliciter 
bien vivement élèves, maîtres et parents. 

Certificat d'études. — L'examen du 
certificat d'études du canton Est de 
Figeac a eu lieu le 9 juillet, sous la 
présidence de M. Boùehilloux, ins-
pecteur primaire. 26. filles et 18 gar-
çons se sont présentés : 18 filles et 14 
garçons ont été reçus. 

Ont obtenu la mention très bien : 
Mlles Monbresse et Blat de l'école de 
Bagnac. 

Ont obtenu la mention bien : Mlles 
Campergue, de Bagnac, Despeyroux, 
de Prendeignes ; Dussailloux, de Cu-
zac ; Leygues, de Cuzac ; Ratery, de 
Bagnac ; Verne, de Lunan ; MM. Del-
bos Paul, de St-Félix ; Estival Fir-
min de Prendeignes ; Giron Georges, 
de Viazac. 

La Commission d'examen a été heu-
reuse de constater que le niveau des 
compositions a été en général supé-
rieur à celui des années précédentes 
et que quelques-unes ont été même 
remarquables. Aussi nous avons le 
plaisir d'adresser aux dévoués insti-
tuteurs et institutrices et aux jeunes 
lauréats nos sincères félicitations. 

Concert. — Voici le programme du 
concert qui aura lieu à l'occasion du 
14 juillet, de 9 h,, à 10 h., Place de la 
Raison : 

1" Marche des petits, iàpins' (Ithier) ; 
2" Les échos du midi, mosaïque (Kel-
sen) ; 3° Santiago, valse espagnole (Cor-
bin) ; 4° La fille du tambour-major 
(Offenbach) ; 5° La Marseillaise. 

Marché du samedi 9 juillet. — Peu 
important en raison du mauvais' temps 
et de l'approche de la foire du 15: 

From&ges du pavs, 4 fr. 50 la douzaine ; 
Cantal, 13 à 14 fr.,; beurre* 16 à 17 fr., 
le kilo ; œufs, 5 fr. 50 à 6 fr. la, douzaine; 
poules, 10 à 11 fr. ; poulets, 13 fr. ; 
lapins, 5 à 5 fr. 50 ; canards', 9 à 10 fr. 
le kilo; pigeonneaux, 7' fr. la paire. 

Notre grande foire du 15 août. — Cette 
année le 15 août tombant un lundi, notre 
grande foire devra être tenue par antici-
pation le samedi 13 ou retardée au mardi 
16. Nous avons reçu à ce sujet les doléan-
ces d'un grand nombre de commerçants, 
nous demandant de suggérer l'idée de la 
tenir, les uns, le samedi, d'autres, le mar-
di. Nous estimons qu'il ne nous appar-
tient pas de prendre , pareille initiative, 
qui relève à notre avis, du bureau syn-
dical du commerce et de l'industrie. 

Mais comme cette foire est sans contre-
dit l'une, sinon la plus importante de 
l'année et attire sur notre place nombre 
de maquignons piquards, normands, voi-, 
re même bretons, il convient, qu'on s'occu-
pe d'elle à bref délai afin qu'on puisse faire 
connaître son changement en temps utile. 
D'autre part, comme beaucoup de com-
munes voisines célèbrent leur fête le 15 
août et qu'on vient de ce fait s'approvi-
sionner le samedi, dans l'intérêt du com-
merce local, il serait peut-être préférable 
de l'avancer, car il y a beaucoup de chance 
pour que ceux qui seront venus samedi, 
ne reviennent pas trois jours après. 

Béduer 
Succès scolaires. — Ont été reçus' au 

certificat d'études primaires du canton de 
Figeac Ouest : 

Ecole publique laïque des filles : Mlles 
Raymonde Ayrsl, Marie-Louise Dournes, 
Geneviève Henri, Fernande Louguever-
gne, Marcelle Longuevergne. 

Ecole des garçons : Emile-Roger Hort. 
Félicitations. 

Bagnac 
La faire. — La foire du mois de juillet 

n'a pas eu son importance habituelle préci-
sément à cause du beau temps qui avait 
retenu les cultivateurs dans les près. 
Aussi les champs de foire étaient relati-
vement peu garnis, sauf celui des cochons 
gras qui étaient en nombre considérables 
pour la saison. -

Beaucoup de transactions ont eu lieu 
mais à des cours sensiblement plus bas. 

Les voici : Gros bœufs d'attelage n'ont 
pas dépassés 6.000 fr. ; bœufs de travail, 
moins gros, 4.500 à 6 000 fr. ; bouvillons, 
2.530 à-4.000 la paire ; vaches de 3.500 h 
4.800 fr. la paire ; veaux de boucherie, <fe 
5 à 6 fr. le kilo ; cochons gras, 375 à 400 fr. 
les 50 kilos ; porcelets, de 100 à 125 fr. 
animaux de 2'à 3 ans, autres jusqu'à 250 
fr., selon qualité ; moutons, de 90 à 170 fr. 
pi&09 s*lûa groasôur et qualité. 

Au marché. — Poules, 5 fr. ; poulets 
jeunes, 6 fr. 50; canards, 4 fr. ; lapins, 
3 fr. 50 ; beurre, 8 fr. 50, le tout le demi-
kilo; œufs, 5 IV. 25 lu douzaine ; hari-
cols, 1 fr. 50; cerises, 1 fr. ; groseille, 1 
fr. ; champignons, 1 fr. 50, le tout le demi-
kilo. Jardinage en abondance aux prix 
habituels. 

Bretenoux 
Concert. — Voici le programme du 

concert du 14 juillet: 
1. Défilé de Cavalerie; 2. A l'Eten-

dard ; 3. Les Cadets de .Russie ; 4. Fri-
vole ; 5. Toujours gais ; 6. Les Alliés ; 
7. Bilbao; 8.'Michel Strogoff. 

St-Pâerre-Tosrae 
Naissance. — Nous avons appris avec 

plaisir la naissance, dans la nuit du 3 au 
4 juillet, d'une gentille fillette chez les 
époux Pons propriétaires-cultivateurs à 
Carayac, venus chez Mme veuve Coste 
pour assister à notre fête votive. 

Félicitations aux parents, souhaits de 
bonne santé et de longue vie à l'enfant. 

Foire. — Par suite d'un temps pluvieux 
et plutôt froid pour la saison, notre foire 
du 8 juillet n'a pas eu son importance ha-
bituelle : ni porcins, ni marchands fo-
rains, ni légumes, ni fruits. 

Les ovins, fort rares, valaient 210 à 
220 fr. pièce, suivant grosseur et qualité ; 
les veaux se payaient 5 fr. 50 à 6 fr. le ki-
lo poids vif; les poules et poulets, 4 fr. 50 
à 5 fr. la livre ; les œufs, 5 fr. à 5 fr. 50 
la douzaine ; les lapins domestiques, 
3 fr. 50 la livre, etc. 

l.atronquière 
Certificat d:'étudesprimaires. — Les exa-

mens ont eu lieu mercredi, à Latronquiè-
re, sous la présidence de M. Boucbiîlou, 
inspecteur primaire de la circonscription. 
Il a été présenté 41 jeunes filles et 27 gar-
çons, parles diverses écoles du canton ; 
20 garçons et 31 jeunes filles ont été reçus. 
Nos meilleures compliments aux élèves, 
ainsi qu'au dévoué personnel enseignant, 

St-Céré 
Fêle du 14 Juillet. — La Fête du 14 

Juillet sera organisée par la municipalité 
avec le concours de l'union musicale. 

Programme : 6 h. 30, Réveil en musique ; 
10 h., Distribution de bons dé pains ; 
21 h., Fête de nuit et Retraite aux flam-
beaux. Itinéraire : Quai Jules Ferry, Pont 
du jardin public, Avenue Marceau, Fau-
bourg Lascabanes, Boulevard Csrnot, 
Place des Robinets (Concert et feu d'arti-
fice), Rue de la République, Rue Faidher-
be, Place Gambetta (Concert et feu d'arti-
fice), Pont Neuf, quai des Récollets ; 22h., 
Concert sur la place de la République ; 
22 h. 30, Feu d'artifice ; 23 b , Grand bal. 

Programme du concert : 1. La Morseil-" 
laise ; 2- Le Calife de Bagdad, ouverture 
(Boelvien) ; 3. Duc.hesse,Mazurka (Allier); 
4. Les Chevaliers du Travail, fantaisie 
(Pantrat) ; 5. Genève, Pas redoublé (Boel-
vien). 

Foire du 6 juillet. — Cours pratiqués : 
Bœufs de 18 mois, 2.000 à 2.400 fr. : 
bœufs de 3 ans, 3.500 à 4.500 fr. ; bœufs 
de travail, 5.500 à 6.000 fr., le tout la pai-
re ; jeunes vaches pleines, 4.000 à 4.600 
fr. ;' vaches suitées, 4.800 à 5.200 fr. la 
paire ; légère baisse sur les veaux gras : 
prix moyen au poids vif : 5 fr. 75 ; prix 
extrêmes. 5 fr. „et 8 fr. le kilo ; porcs 
gras, 360 fr. les 50 kilos ; petits nour-
rains, baisse de 20 fr. par tête ; nour-
rains, de 2 mois, 180 fr., de 3 mois 270 fr. 
l'un ; brebis 150 à 180 fr. ; agneaux de 3 

mois 85 à 100 fr. l'un ; moutons gras 190 
à 210 fr. l'un. 

Blé, 110 à 115 fr. ; avoine, 42 fr. les 80 
litres. Poules, 5 fr. 50 ; poulets de grain, 
6 fr. 75; canards,. 5 fr. les 500 grammes ; 
pigeons, 7,50 à 8 fr. la paire : beurre de 
cuisine 6 et 7 fr. ; beurre d'Isigny 14 fr. 
les 500 grammes. 

Laine en suint, 7 fr. les 500 gr. Bois du 
Causse 225 fr. : bois du Ségala 140 fr. les 
4 stères rendus sur pl: ce. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Conseil municipal. — Une session 
extraordinaire <a été tenue samedi der-
nier à 16 heures. 

H y avait 16 présents; et 7 absents. 
11 s'agissait de s'entendre pour' faire 

coïncider le concours départemental 
agricole avec l'inauguration de l'école 
primaire supérieure de jeunes filles. 

Certains auraient désiré deux fêtes 
distinctes et que l'inauguration de l'école 
n'ait pas lieu pendant les grandes 
vacances. 

Consultée au scrutin secret l'assemblée 
décide par onze voix contre cinq que les 
deux manifestations auront lieu le 25 
septembre prochain. 

La présidence en a été ..offerte à 
M. Queuille, Ministre de l'Agriculture et 
nôtre distingué voisin. 

Notre fête du 14 juillet — Fête 
sportive. — Les belles épreuves cï'ath-
letisme du 14 juillet seront enca-
drées de la magnifique exhibition 
des gymnastes de « l'Aviron Cadur-
cien », sous la direction de leur dis-
tingué professeur M. Verdier, qui a 
reçu sur le terrain même de la fête 
fédérale d'Angers les félicitations du 
jiuy. 

Ajoutons que celte journée ; de 
sport sera agrémentée d'une partie 
musicale aussi appréciable avec un 
beau concert donné par notre excel-
lente harmonie l'Union Musicale, 
toujours en progrès, et par les chœurs 
dès jeunes filles de l'école supérieu-
re qui, sous l'habile ;direction de 
Mlle Zerr, aussi remarquable profes-
seur que distinguée ' musicienne, 
chanteront à plusieurs voix de belles 
œuvres de Beethoven et St-Saëns. 

Avec un tel programme, le public 
ne manquera pas d'accourir pour ré-
compenser les organisateurs de cette 
belle fête sportive et commémorer la 
fête nationale. 

Prix d'entrée habituel : 2 fr. ; 1/2 
tarif pour les membres honoraires sur 
présentation de leur carte ; entrée 
gatuite pour les enfants. 

Certificat d'études primaires. — 
L'examen du certificat d'études pri-
maires a eu lieu le samedi 9 courant, 
à Gourdon. 

' 22 garçons et 25 filles se sont .pré-
sentés. 

; 19 garçons et 21 filles ont été défi-
nitivement reçus. 
j Nos vives félicitations aux lauréats 

et lauréates. 
Souillae 

Promenade, pique-nique, bal. — Les 
;.S_puiJlagais_ cpiL assistèrent l'an dernier à 

la fameuse journée des Gorges de l'Ouys-
se, et ceux qui eurent ie regret de ne pou-
voir s'y trouver, apprendront avec plai-
sir qu'une nouvelle sortie est organisée 
pour le 17 juillet par l'Union Sportive, 
voici le programme : 

Rassemblement des voitures : Place de 
la mairie, à 9 heures du matin. Distribu-
tion des fanions. Départ 9 heures 30. 

Itinéi-aire : Aller. — Souillae, Martel, 
Croix-de-Miraudo!, Saint-Denis. Arrêt : 
pont de Mézel où aura lieu le pique-nique 
(dans les prairies à l'ombre, sur les 
bords de la Dordogne) suivi d'un bal 
çhampêtrè avec le concours du bien con-
nu jazz br-iviste qui accompagnera la ca-
ravane. Au cours du bal, on procèdtra 
à l'élection delà Reine de l'Union Sporti-
ve dont le couronnement aura lieu aux 
fêtes en septembre. 

Retour par Florac, Montvalent, Gluges, 
Creysses, Sl-Sozy, Meyronne, Lacave, 
Pinsac, rentrée à Souillae 19 heures.-*" 

■Il est rappelé que chaque membre de 
« l'Expédition » devra faire suivre son 
ravitaillement solide et liquide, ainsi que 
toute sa gaieté. 

Un service d'autobus est prévu : le voya-
ge aller et retour est fixé a huit francs. 

, Les personnes, désireuses de participer 
à cette promenade, sont priées de se faire 
inscrire, avant le 15 juillet, à M. Lautier, 
secrétaire del'U. S. S. 

Concert. — La Fanfare municipale de 
Souillae donnera son premier concert le 
jeudi 14 juillet, de 9 heures à 10 heures 
du soir, sur la place de l'Hôtei-de-Ville. 

Programme : « Le Père Laramé », pas 
redoublé (Bléger) ; « Les Colombes », 
mazurka (Morand) ; « Une fêle à Ferriè-
res », polka (G. Renoux) ; « Valse des Pâ 
querettes » (Morand) ; « La Marseillaise », 
édition officielle. 

MM. Conil, Lavergne Marcel, Salvan 
Charles, Paul Mazet, Ernest Rochais, 
commissaires, veilleront au maintient de 
l'ordre et interdiront l'accès du perron de 
la mairie. 

Les comissairas, les élèves musiciens 
et les musiciens se réuniront à 8 h. 30, 
salle Marcou. 

Salviac 
Nos concitoyens. — Notre jeune com-

palriote M. Sabrou Noël, ex-brigadier au 
6" régiment de chasseurs d'Afrique, vient 
d'être nommé par décisién ministérielle 
du 23 juin 1927, gendarme à cheval et 
affecté au peloton mobile n° 7 à Cler-
mont-Ferrand pour prendre dlate à par-
tir du Ie1' août. 

Les jetons des Chambres de Com-
merce. — Certaines communes limitro-
phes refusent systématiquement les je-
tons des Chambres de Comméree du Lot 
et de Toulouse (Union latine). On ne 
saurait mieux reconnaître les intérêts de 
la collectivité. 

Ces jetons ont cours légal; dans la 
commune de Salviac tous les commer-
çants les acceptent avec raison d'ail-
leurs ; pourquoi les refuserait-on à Dé-
gagnac, Lavercantière, Thédirac, etc.. 

Les banques, les bureaux de postes les 
acceptent mais les livrent de nouveau en 
circulation, les populations intéressées 
doivent agir de lai même f açon. 

Il n'y a pas lieu d'avoir des craintes 
à ce sujet, nous le redisons une fois de 
plus et nul ne saurait nous contredire. 

Fête patronale. — Voici le programme 
de la fête patronale de la Saint-Jacques, 
qui aura lieu les 30, 31 juillet, 1er 0t 2 
août : 

Samedi 30 juillet. — Salves d'artillerie, 
carillon, retraite aux flambeaux, grand 
bal. 

Dimanche 31". — Réveil en musique, 
salves d'artillerie ; 11 h., défilé musical 
par la Fanfare. ; 16 h. grand défilé;caval-
cade : Henri IV et Jeanne d'Oymé (costu-
me de l'époque) ; 18 à 19 h., place de l'O-
ratoire, apéritif-concert par la Fanfare; 
à 21 heures., défilé musical, feu d'artifice 
et fêta pyrotechnique faubourg des Cro-
zes ; 22 h., grand bal de nuit. 

Lundi 1" août. — 8 h . aubade aux 
habitants ; 11 h., tour de ville par la Fan-
fare ; 14 h., jeux divers sur toutes les 
places de la ville ; 16 h., grandes Courses 
cyclistes : 1<« prix. 100 fr. ; 2* prix, 50 fr. ; 
3e, prix 30 fr. ; 18 à 19 h., place du Foirail, 
apéritif-concert par la Fanfare ; 21 h., 
grand bal de nuit à la halle. 

Mardi 2 août T— Continuation de la fête 
foraine avec le concours des musiciens 
bénévoles ; 22 h., bal de nuit. 

Vayrac 
Violation de domicile. — Mme P..., 

âgée de 70 ans, domiciliée à Vayrac, a 
porté plainte à la gendarmerie de cette 
ville contre un sieur L..., 54 ans, qui 
s'était introduit chez elle malgré son re-
fus de le recevoir. 

A leur arrivée, les gendarme trouvè-
rent L..., étendu sur le lit de la dame P..., 
dans une posture indécents. Sur leur 
sommation il sortit en maugréant. Il pa-~ 
raissait un peu pris de boisson. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Admission d'officiers de réserve 

dans l'armée active 
A. Application de la loi du 1" aoi'H 

1913. — Les dispositions de la loi dn 
1" août 1913, modifiée par la loi du 
18 décembre 1913, relative à l'admis-
sion dans l'armée active des lieute-
nants et sous-lieutenants de réserve et 
assimilés, seront appliqués en 1927, 
dans les conditions prévues pour 
l'année 1925. 

Les stages et titularisations ne se-
ront autorisés que dans les limites 
des crédits disponibles et sous réserve 
— pour les armes qui ont un excé-
dent d'officiers — d'une réduction 
égale dans le nombre des admissions 
aux écoles de sous-officiers élèves 
officiers. En outre, les demandes ne 
pourront recéYoir satisfaction en 1927, 
en dehors des renouvellements de 
stages, que dans les limites ci-,après : 

G) Troupes métropolitaines. — In-
fanterie : 12 au titre de l'article 3 
(Maroc) de la loi ; chars de combat : 
5, sans distinction de catégories :, 
artillerie: 100, sans distinction de ca-
tégories; génie : 12, au titre de l'arti-
cle^ 1er, § 5 ; 8, au titre de l'article 3 
(Maroc) ; sans limite au titre de l'ar-
ticle 4 ; aéronautique : sans limite 
au titre de l'article 1er, § 3 et au titre 
de l'article 4; service de l'intendance: 
12, au titre de l'article 3 (Maroc) ; 
service de santé : 10 médecins et 5 
pharmaciens, au titre de l'article 1", 
§ 5 et de l'article 3 (Maroc) ; service 
vétérinaire : sans limite, au titre de 
l'article 1", § 5 et de l'article 3 (Ma-
roc). 

b) Troupes coloniales. —- Infante-
rie : 20 au titre de l'article 1", § 5 ; 
artillerie : 70," sans distinction de 
catégories ; service de santé : sans 
limite, au titre de l'article 3 (Maroc). 

B. Admission des officiers de réser-
ve dans les écoles de sous-officiers 
élèves officiers. — Seront autorisées 
en 1927 dans les limites ci-après : 
infanterie, 35 ; chars de combat, 5 ; 
artillerie, 20 ; génie, 20 ; aéronauti-
que, 10 ; service de l'intendance, 10; 
infanterie coloniale, sans limite de 
nombre ; artillerie coloniale, sans 
limite de nombre. 
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Chambre des Députés 
Dans lai séance du matin, la Chambre 

continue la discussion de la loi électo-
rale. Un amendement tendant à ne pas 
augmenter le' nombre de députés est 
rejeté par 238 voix contre 197. La Cham-
bre comprendra 30 députés de plus: 
il y en aura 611 en 1928 au lieu de 581. 

Un amendement de M. Bouteille ten-
dant à réduire à 30.000 fr. l'indemnité 
parlementaire est rtepoussée par 308 
voix contre 205. 

Paris, 11 h. 

-ûa santé de M. OieBsenoeaii 
L'état de santé de M. Clémenceau, 

ancien président du Conseil, donnait 
quelques inquiétudes. 

Une légère amélioration a été cons-
tatée ce matin. 

A LA CHAMBRE 
La Chambre, dans la séance de nuit, 

à 1 h. 45, a adopté l'article 2 du pro-
jet relatif à la réforme électorale qui 
fixe à 611, le nombre des députés. 

Les articles suivants du projet ont 
été adoptés à mains levées à 4 h. du 
matin. 

L'ensemble du projet de loi est vo-
té par 320 voix contre 234. 

i *1. 
** 

Au paya des Soviets 
De Moscou. — Le tribunal suprê-

me a condamné à mort et à la confis-
cation de toutes ses propriétés Drou-
jilowsky, accusé d'espionnage et de 
faux contre les Soviets. 

La sentence a été lue à 3 h. du ma-
tin après six heures de délibération. 

Angleterre. e% flo^ts 
Les « Isveslia .» .disent apprendre 

de Berlin, de source,pi;ç,(^ue le nT.a-
jor anglais Nesbitt, qut.^èl^..:Bï)XBS 
est un officier du service de rensei-
gnements britannique. 

Aux dires du journal russe,. Nes-
bitt avait été chargé de visiter les 
Etats baltes et la Pologne afin d'éva-
luer la puissance de leurs armées 
pour, le cas échéant, prêter une ai-
de active à l'Angleterre dans une 
guerre contre les Soviets. 

Nesbitt s'intéressait particulière-
ment à l'aviation. 

* r ** 
AU MAROC 

De Tanger. — La ligne ferrée al-
lant de Meknès' à Tanger est termi-
née et va entrer en exploitation le 18 
juillet. fStM 

Fez sera ainsi relié avec Tanger. 
* ** 

LES CHâ^O-Ei 
Les changes à 11 h\ étaient : 
Lwre : 124, 02. 
Dollar : 25,54 1/4. 

iiE!!iiii::iiiiiHiiiiiii;uiitiiiiiiiiii!Hiiiiiiiiiiiiiiii 

Après iouie fatigue 
Après toute fatigue comme après toute 

maladie, un fortifiant s'impose. Mais 
d'un choix judicieux dépendent les 
effets bienfaisants. Aussi recomman-
dons-nous tout particulièrement l'em-
ploi de la Quintonine dont l'éloge n'est 
plus à faire. Son emploi facile (il suffit 
de verser le contenu d'un flacon de 
Quintonine dans un litre de vin de 
table), son efficacité et son prix modi-
que le font préférer par tous : 4 fr. 50. 

Pharmacie Orfiac, à Cahors. 

MAISON 
H. SOURDOIRE 

I*eiï"i®-JLoncloii 
HABILLE BIEN 

et au même Prix 
QUE LA CONFECTION 

NOUVELLE RÉORGANISATION 
Voir nos Étalages 

4, Rue P.-Wilson, CAHORS 

M. Charles FABI 
ENTREPRENEUB DE MAÇONNERIE 

(spécialité de crépissages) 
informe la clientèle qu'il a transféré son 
domicile 1, rue Neuve-St-Barthélémy. 

91 demande des ouvriers maçons 

Domestique agricole est demandé 
Place de suite 

Ecrire M. C. N„ Bureau du Journal 

A Vendre 
Matériel, Moteurs, Pompes 

Tuyaux Fer, ïoar, Etao, Fcrge 
MORANGE, CAHORS 

Fabrique Cuisinières SSS^ 
demande VOYAGEUR 

Pour département et limitrophes 
Ecr. : ELDEST, Agence Havas, Pau 

ETUDE 
DE 

Maître DU MAS 
NOTAIRE A CAHORS 

02 

FONDS DE COMMERCE 

Suivant acte retenu par Maî-
tre DU MAS, notaire à Cahors, 
la sept juillet mil neuf cent vingt-
sept, enregistré le neuf suivant, 
Monsieur Henri LABARTHE et 
dame Noémie PIALOUX, son 
épouse, hôteliers et limonadiers, 
demeurant à Cahors, ont vendu 
à Monsieur Charles PUJOL et à 
dame Agnès SINGOU, demeu-
rant à Cahors. le fonds de 
Commerce d'Hôtellerie, Res-
taurant et Café, qu'ils exploi-
taient à Cahors, Avenue de la 
Gare, comprenant l'achalandage, 
l'enseigne, la clientèle, le maté-
riel et les marchandises. 

Domicile est élu pour les op-
positions ù Catrors, en l'étude 
de Maître DU MAS, notaire. 

Avis est donné qu'en exécu-
tion de l'article 3 de la loi du 
17 Mars 1909, les créanciers des 
vendeurs devront, pour conser-
vera leurs droits, former oppo-
sition au paiement du prix entre 
les mains de Maître DU MAS, 
notaire, au domicile sus-indi-
qué, dans les dix jour3 qui sui-
vront la seconde insertion. 

Publication de cette vente sera 
faite au Bulletin annexe du 
« Journal Officiel ». 

Pour premier avis. 
Signé : DU MAS. 

uiiiaiiiiiiiii,,,,,1,,I1111,,niwllI11|,1Ujmllulmii 

Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de Foie de Morue 

PRIX DU FLACON : 

14 francs 

Va seul modèle de Flacon 

GRANDEUR UNIQUE -t-

8K VEWTE JiAJjâc T©UTË§ UsS RHABSHAGilS 



»OQrse de 
fîours comparatifs de !a Semaine 

Dernier) 
revflou ! 

j Cours du .Coursdu 
I 1" Juil. 8 Juillet 

ïtat 

'i 
S 
S 
4 
4 
& 
6 

6 
80 
30 
30 
25 
35 
35 

25 
25 
80 
30 
10 
so 
S0 
S0 

50 

Fonds 
3 0/0 
3 0/0 amortissable. 
3 1/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 
5 0/0 1920 
6 0/0 1920 
4-0/0 1925 
6 0/0 1927 amort.. 
B. du Tr. 6 0/0 1922 
B.duTr.60/01923.. 
B.duTr.60/0sept.l923 
B. du Tr. 5 0/0 1924. 
B, du Tr. 7 0/0 1926. 
B. du Tr. 7 0/0 1927.. 

Caisse autonome, 

301 56 50 

13 

12 
13 
13 

■ :: 

60 S 
27 50 
82 50! 
SO ... j 
15 iA 
16 .. "il..] 
14 .. 
15 :.f 
7 50 

i? 50 S 

20 .. 
15 .. 
«0 .. 
SO .. 
10 .. 
10 
10 .. 
10 
12 50 
iï ,. 
il 
i» .. 

. 9 .. 
ï& „. 

30 Y. 
30 .. 
32 50 

Crédit National 
5 0/0 1919 
Obi. 500 5 0/0 1920.. 
_ 6 0/0 1921..... 

Bons décen. 60/01922 
_ dècen.OO/Onouv. 
_ 6 0/0 ianv. 1923 
_ — juin 1923. 

— — janv. 1924 

Crédit Foncier 
Communales 1879... 

- 1880... 
- 1891... 
- 1892... 
- 1899... 
- 1906... 
~r 1912... 
- 1920 lib. 
- 1921 lib. 

1922 lib. 
_ 1923... 

Fonoièresl879 3 0/0. 
— 1883 3 0/0. 
— 1885 2,60 0/0. 
— 1895 2,80 0/0. 
— 1903 3 0/0. 
— 1909 3 0/0. 
— 1913 31/2 0/0. 
— 191S 4 0/0. 
-~ 1917 & 1/2 0/0 lib. j 
Villt de Paris 

1865 4 0/0..... 
1871 3 0/0 
1875 4 0/0 
1876 
1892 2 1/2 0/0 
1894-1896 
1898 2 0/0 
1899 2 0/0 
1904 2 1/2 0/0,..... 
1905 2 3/4 0/0 
1910 2 3/4 0/0...... 
1910 3 0/0.. 
1912 3 0/0 
1919 i'b.., 
1921 lib • . » • à â « . 
0«c*nnai 1922 

— 1923 
— 1924 
— 1924 6 1/2. 

07 95 67 75 
93 D 92 » 
75 75 75 05 
02 10 00 85 
01 » 59 70 
87 20 87 10 
86 50 86 05 
93 25 93 05 
98 55 98 35 

518 » 518 » 
514 7» 513 » 
514 B 513 » 
591 » 586 » 
519 » 519 » 
520 '■ » 523 » 
559 J 550 '■ * 

450 S 443 » 
439 » 440 » 
490 491 » 
496 498 » 
511 505 Ï 
479 481 » 
470 470 » 
470 » 470 » 

445 446 » 
460 » 465 » 
228 » 230 » 
263 50 273 » 
251 » 245 » 
251 » 257 » 
140 :o .140 » 
367 » 367 » 
425 * 420 » 
396 396 » 
390 » 390 » 
474 50 475 » 
244 » £32 » 
236 • 238 » 
203 I 251 » 
283 » 279 » 
145 s 145 » 
270 » 273 » 
362 372 » 
221 *: 220 x> 

.783 » 780 » 
346 » 337 » 
408 » 405 » 
403- » 403 » 
211 -> 203 » 
200 * 200 » 
2i.\S » 229 » 
219 » ii20 x> 
228 50 226 » 
361 50 361 10 
206 » 206 » 
205 » 209 » 
202 » 204 50 
337 50 339 »' 
479 i 481 » 
494 50 497 x> 
446 » 463 » 
446 » 460 » 

» » 438 » 
mssusx-

hie? 

compare aux autres presses à grand 
rendement que l'on rencontre ordi-
nairement dans les imprimeries. Et 
pourtant, leur rôle n'est pas unique-
ment d'imprimer, mais aussi de per-
forer, de découper en feuilles, de 
compter et de ranger automatique-
ment ces dernières en paquets uni-
formes )>. 

Abonnez-vous à 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

Qui publie dans son numéro du 9 
juillet : « Le drame oriental et l'Egyp-
te »} par Berthe Georges-Gaulis. — 
« August Strindberg », par H. Daniel-
Rops. — « Dans le van du vanneur », 
Traduit par Mme Maurice-Denis, par 
Robert-Hugh Benson. — « Mes souve-
nirs sur l'Odéon, première direction 
et le théâtre Antoine (Jules Renard et 
Poil de Carotte. — Incendie du Théâ-
tre-Français. Débuts d'Henry Berns-
tein), par Antoine. — « De Cariton-
Terrace au fort de Ham », Souvenirs 
sur le prince Louis-Bonaparte, par 
•André Mévil. 

ABONNEMENTS : France et Colonies : 
un au : 75 fr. ; six mois : 40 fr. 

L'abonnement d'un an payable en 3 foiï 
sur demande, 40 fr. à la souscription et 
35 fr. six mois après. 

PLON, 8, rue Garancière. Pari». Le aa-
niéro : 2 fr. !î0. 

Spécimen gratuit. 

Les gares points de départ des circuits 
sont les suivantes : Blois, Tours, Sau-
niur, Angers, Argenton-sur-Creuse, La 
Bourboule, Le Mont-Dore, Brive, Roca-
niadour, Les Eyzies, Périgueux, Vannes, 
Pornichet, La Baule-Escpublac, Le Pou-
liguen et Quimper. 

La .prolongation sera accordée, par 
la gare point de départ du circuit, sur 
production d'une attestation de l'entre-

i 
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Actif, relationné, 
demandé par anc»e Maison vins Ans 
Bordeaux. Eçr. Vve VILLAR3 et Fils, 
BORDEAUX. ' 

IBM de F1R È PARIS â OHLÉâlS 
ETE 1927 

Nouvelles facilités 
pour les voyages aux Pyrénées 

En vue de faciliter les voyages d'ex-
irsion dans les Pyrénées au moyen des 

d'auto-cars de la « Route des 
» organisés par la Compagnie 
i! sera délivré au départ de 
gares des Réseaux d'Orléans 

c 
services 
Pyrénées : 
du Midi, 
toutes les 
e! 

JLa Fabrication 
des ïimfores-pogte 

Le Larousse mensuel publie un 
très intéressant article sur la fabri-
cation des timbres-poste ; nous en 
extrayons le passage suivant : 

« Dès 1913 on s'est préoccupé de 
rechercher des machines pouvant 
effectuer entièrement et successive-
ment toutes les opérations de la 
fabrication des timbres-poste. C'est 
ainsi que l'on est entré en rapport 
avec la maison Chambon qui cons-
truit des machines spéciales ayant 
pour objet la confection d'un objet en 
uneuseule opération ; son directeur a 
étudié et construit une presse rota-
tive qui, mise au point par le service 
de la fabrication, permet d'imprimer 
et de perforer sur du papier gommé 
à l'avance, en une ou plusieurs cou-
leurs, une bande de 10 timbres-poste 
en largeur, ou encore d'obtenir, soit 
des feuilles de 100 timbres, soit de 
grosses . bobines qui, à l'aide d'un 
deuxième-appareil sont ensuite débi-
tées en bobinettes à l'usage des ma-
chines à affranchir et des distribu-
teurs automatiques, 

« Les presses de ce type sont des 
échantillons remarquables de l'ingé-
niosité, de la robustesse et dû « fini » 
qui caractérisent les machines fran-
çaises. A ces qualités fondamentales 
il faut ajouter l'avantage de leurs 
dimensions réduites. Ce sont, en 
effet, de vrais joujoux, si on les 

Feuilleton du « Journal du Lot » 4 

BONHEUR CONQUIS 
PAR 

Charles FOLEY 

■n-
de 

du Midi, à partir du 1" juin et jusqu'à 
la cessation du fonctionnement du 'ser-
vice autohiohile (26 septembre), des bil-
lets de 1" et de 2e classe à prix réduits 
pour rejoindre les principaux points du 
trajet de la Route des Pyrénées et ren-
tier au point de départ. La délivrance de 
ces billets est subordonnée 
talion par le voyageur d'i 
parcours en auto-car. 

Réduction : a) "pour un parcours total 
aller et retour minimum de 400 km. (1) 
ou payant pour cette distancée 25 0'0 
en 1". classe, 20 0/0 en 2» classe. 

b) pour un parcours total aller et re-
tour ininimum. de 800 km. ou 
pour celte distance : 30 0/0 en 1 
25- 0/0 en 2"' classe. 

Validité : 30 jours, avec fa. eu 
prolongation de deux fois 30 jours 
moyennant supplément. 

Pour plus amples renseignemenls, con-
sulter : les gaies et stations ; l'Agent--» 
Ordéans-Midi, 16, Boulevard des Capu-
e+H-es -et le Btii-oau «le rtenaeigirc|iui;trts, 
126, Boulevard Raspail, à Paris. 

i la près 
coupon 

P lyant 
liasse, 

té de 

(1) 300 km. pour-
départ des gares du 
prûhlàril exclusive 
réseau. 

les bille. 
Réseau i 

au 
ÏITI-

ETE 1927 
Facilités offertes aux touristes 

effectuant des circuits automobiles 
En vue de développer le tourisme 

dans des régions desservies par "des ser-
vices réguliers d'auto-cars, la Compagnie 
d'Orléans a décidé d'accorder aux por-
teurs de billets aller et retour du Tarif 
spécial G. V. 2 et commun G. V. 102 
(Voyageurs) ou de billets aller et retour 
peur familles nombreuses et réformés de 
guerre (annexe aux tarifs spéciaux-
communs G. V. 101-102), délivrés au dé-
part des gares de son'Réseau (1) à desti-
nation de la gare de rattachement de ces 
circuits, une validité supplémentaire 
gratuite d'un jour par circuit effectué. 

Cette validité supplémentaire est 
fée à 8 jours pour les circuits de 
Poule de Bretagne, des Gorges dîi 'I 
et de Roeamadour aux .Monts du C 

p or-

Résumé des précédents Feuilletons 
A Mesles, près de Paris, dans une mai-

son à flanc de coteau, habitent Mme veuve 
Aubert et sa nièce, Geneviève, orpheline, 
âgée de 24 ans. Pour augmenter leurs 
ressources, elles ont pris (sur la recom-
mandation de, leur ami, le docteur Rer-
gctut) une pensionnmre, Lgdia Borda-
khof, jeune étrangère un peu énigmali-
que. Geneviève l'accueille avec une 
sympathie qui fait place à une rapide 
défiunce, tandis que la vieille faute se 
laisse prendre aux cajoleries de la nou-
velle arrivée. 

II 
L'INCONNUE 

Voyant que ce sujet plaisait à Gene-
viève, elle entra dans les détails plus 
circonstanciés. Puis, des musiciens, 
on passa aux oeuvres. Mme Borda-
khof donna sur les partitions nouvel-
les une appréciation qui prouvait 
qu'elle les connaissait à fond. Gene-
viève écouta d'abord, .puis elle posa 
des questions auxquelles la belle pen-
sionnaire répondit avec un sourire 
satisfait : elle avait enfin trouvé le 
moyen de s'ouvrir le cœur de la jeu-
ne fille ! A plusieurs éloges enthou-
siastes qui échappèrent à cette der-

(1) Sauf Paris, en ce qui concerne les cir-
çurts au départ de Blois et de Tours soumis 
a unregime particulier. 

niere, Lydia s'aperçut qu'elle avait 
devant elle une passionnée d'art. Ce-
la la rassura sur l'issue tic son dés-
sein : une âme non blasée, capable 
de- ressentir vivement, d'être touchée 
paj la grâce d'une mélodie ou de su-
bir en toute-puissance l'effet d'une 
modulation hardie, devait garder 
une tendance continuelle à l'enthou-
siasme el à la sentimentalité. En ac-
tivant rimâginalion de la jeune filie, 
en donnant un surcroit de vitalité 
à ses penchants d'exaltation, Mme 
Bordakhof élail sûre de trouver en 
elle une alliée docile. 

Gomme pour confirmer les espé-
rances que venait de concevoir la jeu-
ne femme, Geneviève lui demanda de 
chanter, ajoutant, en se souvenant du 
racontar mondain mentionné dans la 
lettre du docteur :■ 

— Car je suis sûre que vous êtes 
musicienne, Madame.; 

— Je chante... un peu -r- dit Lydia 
d'un ton qui donnait à entendre qu'el-
le chantait beaucoup. Si vous voulez 
m'accompagner, j'essaierai. 

Geneviève se mit au piano. La jeu-
ne femme choisit un air d'Hérodiade. 
Dès les premières paroles, Mlle Au-
bert fut saisie par l'incomparable 
maestria de cette voix chaude et vi-
brante ; durant tout le morceau, elle 
fut sous le charme, créant le décor, 
évoquant les harmonies d'un orches-
tre nourri, vivant avec intensité la 
scène chantée. 

Quand ce fut terminé, Geneviève 
eut précisément un de ces élans 

prise de transport au voyageur qui aura 
effectué le circuiL 

Ces dispositions sont applicables pen-
dant ta durée du fonctionnement des 
circuits. 

LIVRET-GUIDE OFFICIEL 
(Edition du Service d'été 1927) 

Là Compagnie du Chemin de fer de 
Paris à Orléans vient de rééditer son 

Livret-Guide Oiliciel illustré, comprenant 
notamment l'horaire complet des trains 
(Service d'Eté 1927). 

Rappelons que ce Guide, très artisti-
quement présenté, contient de nombreu-
ses photographies, ainsi que tous les ren-
seignements indispensables aux voyages 
d'affaires et de tourisme. 

Il est mis en vente, dans les principa-
les gares du Réseau au prix de trois 
francs (3 fr.) l'exemplaire. 

Ce Guide est également adressé à do-
micile, contre l'envoi préalable de sa va-
leur augmentée des frais d'expédition, 
soit au total 4 fr. 45 pour la France et 
7 fr. 20 pour l'Etranger, en mandat-car-
te ou timhres-poste, au service de la Pu-
blicité de la Compagnie, 1, Place Valhu-
bert, à Paris (13E) 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le gérant : A. COUESLANT. 
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EUE A 
SERVICE POSTAL - TRANSPORTS DE VOYAGEURS, DE COLIS POSTAUX 
DE MESSAGERIES (G. V. et P. V.) ET DE COMMISSIONS DE TOUTE NATURE 

HORAIRES du CIRCUIT de FIGEAC à partir du 1er Juin 192 
LOCALITÉS 

Figeac-Gare 
Figeac-Bureau de poste. 
Figeac-Gare 
Çapdenac-le-Haut 
Port-de-Capdenae 
Glayrou 
Cuzac 
Lentillac 
Fëlzins 
Saint-Félix 
i-unan 
Figeac-Bureau de poste. 

HORAIRE rMu 1 
LOCALITÉS 

HORAIRE ÎM° 2 

MATIN SOIR MATIN SOIR 
dép.7 h 5 Figeac-Gare dép. 7 h 5 

7 30 arr. 18b 15 Figeac-Bureau de poste. 7 30 arr. 18 h 15 
■» f 18 5 1 Figeac-Gare » } 18 5 

7 50 i 17 50 Lunan 7 - 55 i 17 50 8 » M 17 35 1 Saint-Félix 8 10 M 17 35 
8 15 s 17 20 8 .25 g 17 20 8 35 J 17 10 Lentillac 8 40 M 17 5 8 55 - Ifi 50 J Cuzac . 9 » » 16 45 9 10 s 16 35 ! Clayrou 9 10 s 16 25 
9 25 | Port-de-Capdenac 9 25 P 16 10 
9 40 i 10 -5 1 Capdenac-le-Haut 9 40 i 16 » 

arr. 9 5o dép.15 40 | Figeac-Bureau de poste. arr; i) 55 dép.15 40 
Les horaires «o / et n° i' seront, obs'êr'iu •en-ert. Le sens de la marche seia ainsi -invt; <rs y compris les dimanches 

TAMÏF DES VO Y AOI^UKS 
Sens Pigeao 

»5| 

LOCALITÉS D'ORIGINE 
LOCALI JÉ> JO 35? X> KSTINATION 

...... 

CAP3ENAC-
LF,-HA!JÏ 

PORT-DE-
CÀPBEiUC CLAYROU CUZAC LENTILLAC FliLZINS j St-FÉLIX LUNAN FIGEAC 

Bureau ou (rare 
Pc 0. f-r. o. Fr. o. Fr. o. Fr. c. Fr. o. Fr. c. Fr c. Fr. o. 

FIGEAC-GARE ou Uireau de Poste. , 2 » 2 50 . 3 7ô 4 75 5 » ô » . 5 » 5 » 
CAPDENAC-LE-iîA 1 » 1 75 3 » '■ 4 » ■ 4 75 5 » 5 » • 5 » 
PORT-DE-CAPDI:N AC. . . 1 25 2 25 3 50 4 25 4 75 5 » 5 » 

1 25 2 25 3 » 3 75 5 » 5 » 
1 25 2 » 2 50 4 » 5 » 

1 » 1 50 2 75 4 25 
1 » 2 » 3 50 

1 50 3 » 
1 £0 

T^iaLxaem, etd 

LOCALITES D'ORIGINE 

GARE ou Bureau de Poste FIG1 
LUNAN. ...... 
SAh\T-FELIX. . . . 
FEI.ZlK'H 
LENTILLAC .... 
CCZAC 
CLAYHOU 
PORT-!)E-CAPDENAC 
CAPDENAC Lii-iiAiri 

2.. O O .\ LI A ' VU ®> 2J> Si ï> 85 rJ? I 'JC ION 

LUNAN 

Tv. O. 

1 50 

St-FÉLIX 

Fr. c. 
3 » 
1 50 

Fl-LZINS 

Kr. o. 
3 50 
2 » 
1 » 

LENTILLAC 

Fr. c. 
4 25 
2 75 
1 50 
1 » 

CUZAC 

Fr. o. 
5 » 
4 » 
2 50 
2 » 
1 25 

CLAYROU POST-DE- CAPDENAC- FIGEAC 
CAPDENAfi !.K HAUT BureauoiiGare 

Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. -
5 » 5 » 5 . » 
5 » 5 » 5 » 5 » 
3 75 4 75 5 » 5 » 
3 » 4 25 4 75 5 » 
2 25 3 5:1 4 » 5 » 
1 25 2 25 3 » 4 75 

1 » 
-i. -Q - 7T^ 

2 50 
2 » 

Tari}' des Commissions et des Messageries 

0 à 3 kilogs 
: 3 à 5 kilogs 

5 à 10 kilogs 
10 à 25 kilogs 
25 à 50 kilogs 

Bicyclettes 1 fr. 

. 0 fr. 00 

. 1 fr. » 

. 1 fr. 50 

. 2 fr. 25 

. 3 fr. 50 

messag., suiv. poids 

ms mus POSTAUX 

Celui qui est actuellement appliqué 
par les Correspondants 

des Compagnies de Chemins de Fer 

JV O X A. "■«*! 
Les colis iiccoy]iiïtgfiés d'un poids inférieur ù 10 kgs 

ne soiïl passibles d'ancttiie taxe s'ils peuvent être tenus 
sur les yenonx par le l Oijngeur. Les colis encombrants, 
accompagnés, même d'un poids inférieur ù 10 kys, 
sont passibles de la taxe normale. 

En cas de perte d'un colis, le montant du remboiir-
senient ne pourra dépasser vingt fois le montant de 
la taxe perçue pour le triinsport, c'est-à-dire 13 francs 
pour les colis taxés 0 fr. 60 et 70.francs pour les colis 
taxés 3 fr. 50 avec l'échelle intermédiaire. .*. 

SESVïCE POSTAL 
4u clief-iieu de. fhjxtoe fomiuur.e comprise dans le cirenit, un correspondant 

postai se lii.-:xira ;i l;i disposition du public une heure avant te passage de la 
voiture poslalc, ntalSi' dl soir, pour effectuer directenieul les opérations suivantes : 

V vente des (Iguiiues poslales d'usage courant, des linibres-retraite et des 
timbres de quittance; , 

2" réception an guicliet des lettres et des objets soumis à lu formalité de la 
recommandation ; , 

3' vente des enveloppes de valeurs à recouvrer affranchies ; 
4- réception au guichet des envois de valeurs à recouvrer et des envois 

contre remboursement (régime intér ieur) ; _ 
S' énjission des mandats-caries, mandats-lettres et mandats-chèques jusqu a 

i OOTranés ; , .. . 
6- pàiement jusqu'à 500 lianes des mandats ordinaires. 
En plus de ces opérations, le correspondant postal servira d'intermédiaire 

i-njrè lé publie et le bureau de Figeac pour effectuer : 
1-l'expédition el la distribution des correspondances ; 
'!• l'émission des mandats-cartes, mandats-lettres et mandats-chèques snpe-

lieurs à 500 lïaucs ; . . , 
3' le paiement des maudits ordi- aires supérieurs a 500 lrancs et, sans uni ta-

lion de somme.-des mandats-eartes, des mandats-lettres et des mandats-, heques ; 
■I- le recouvrement des effets de -commerce ri \u perception du montant des 

envois contre remboursement; * , i , 
5. |e. versements et les reuiboursemenls de la Caisse. Nationale d Epargne 

,.it."si oûe lû règlements et les remplacements des livrets; .. 
(i- iVxpéditton des télégrammes pour lu France, 1 A go ne. et la Tunisie. 

Pour les Opérations postales effectuées à titre d'intermédiait 
dant postal percevra sur les déposants : 

a) émission île mandais supérieurs à 500 fr. 
b) paiement de mandats supérieurs à 500 fr, 
c) versements et remboursements à la C.N.É, 
d) Règlement et remplacement des livrets... 
ej Expédition des télégrammes 

le correspond 

0 fr. 10 par opération de moins 
de 10 fr. et 0 fr. 20 par opé-
ration de plus de 10 fr. 

0 fr. 10 par livret. 
0 fr. 20 par télégramme. 

COMMISSIONS 

La poste omnibus rurale assurera entre deux points quelconques de son 
parcours les commissions de toute nature qui lui seront confiées par le public. 
C'est dire que la nature lies commissions admises n'est pas réglementée et que 
l'Administration est uniquement guidée par le souci d'établir une liaison étroite 
entre les agglomérations rurales el la ville de Figeac et par cela même de rendre 
service aux Usagers dans toute la mesure du possible. 

A titre d'exemple, la poste omnibus rurale se chargera des commandes à faire 
chez n'importe quel commerçant qui lui sera nommément désigné (boulanger, 
boucher, épicier, mercier, etc., etc.), des ordonnances à faire exéculer chez ies 
pharmaciens, elc, etc. 

Daiis le même ordre d'idées, les habitants des localités comprises dans le 
circuit de la poste, omnibus rurale pourront recevoir et expédier des colis 
postaux et des colis de messagerie (G. V. et P. V.). 
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d'enthousiasme bien propre à confir-
mer Mme Bordakhof dans sa façon 
de la juger. Profitant d'une expérien-
ce récente, la nouvelle venue répondit 
avec, réserve aux félicitations de la 
jeune fille et, malgré les instances de 
cette dernière, elle refusa de chanter 
autre chose, prétextant la fatigue du 
vovaçe. Eté voulait éveiller la curio-
sité ties ci 
leur désir rie l'ente 

Apres un n 
elle se retira, 
dames Auber! 

provinciales et aviver 
entendre de nouveau, 
gard sûr la pendule, 

our le seuil, comme les 
:, ' encore sous l'impres-

sion de son chant, renouvelaient leurs 
compliments, elle se tourna vers Ge-
neviève et lui dit : 

— Puisque cela ne vous ennuie pas 
.de m'accompagner, nous recommen-
cerons. ,1c vous prêterai mes parti-
tions ; puis nous déchiffrerons en-
semble un tas de choses inédites de 
compositeurs plus ou moins connus. 
J'ai deux romances signées Jacques 
de Syme cpxi vous raviront. Connais-
sez-vous Jacques de Syme ? 

Elle demanda cela brusquement, 
sous l'empire d'une préoccupation 
dominante. A peine eut-elle formulé 
la question qu'elle s'en repentit. 
Après la réponse négative de Gene-
viève, voulant atténuer ce que ce 
nom, jeté au milieu d'une conversa-
tion banale, pouvait offrir d'imprévu 
ou de bizarre, elle cita divers com-
positeurs pour détourner l'attention 
de celui dont elle avait d'abord parlé. 
Quand elle crut avoir réussi, elle re-
monta chez elle. 

III 
UN MYSTÈRE 

Lorsque leur pensionnaire se fut 
retirée, Mme et Mlle Aubert conver-
sèrent quelques minutes. La vieille 
dame loua l'étrangère et ses. manières 
affables. Geneviève, cette fois, écouta 
sa tante sans la contredire ; elle lui 
lit seulement observer que Mme. Bor-
dakhof, par cent questions, s'était 
mise au courant de leurs habitudes, 
de. leurs opinions,'de leurs relations 
et de leur passé, tandis qu'elle-mêit'e 
n'avait rien dit la concernant. 

— Elle n'y a pas songé — dit Mine 
Aubert, disposée à tout concilier — 
ou bien nous ne lui en aurons pas 
fourni l'occasion. Je ne crois pas qu'il 
y ait là préméditation de sa part. 

— Je ne le crois .pas non plus — 
dit Geneviève toute au souvenir d'He-
rocliade. Si notre pensionnaire nous 
réserve des déceptions, ce ne sera pas 
au sujet de sa voix. Quel organe su-
perbe ! 

Elles échangèrent encore quelques 
mots, puis Mme Aubert gagna sa 
chambre. 

Geneviève resta seule. Elle sentit 
qu'elle ne pourrait pas* dormir. Sous 
l'impression vivace et inaccoutumée 
de ce chant, elle avait la fièvre. La 
mélodie la hantait avec une persis-
tance énervante. 

Au premier étage, les moindres 
bruits avaient cessé ; la maison en-
tière semblait profondément endor 
mie. 

Mlle Aubert ouvrit la fenêtre du 

salon qui donnait sur le jardin ; elle 
s'accouda sur l'appui et tendit son 
front brûlant à la fraîcheur de la 
nuit. 

Argentées par les clartés de la lu-
ne, les pelouses du jardin dévalaient 
jusqu'à la rivière. Là, une brume 
dense donnait aux lointains un effa-
cement de rêve. Dans le ciel sans 
nuages, traversé seulement par des 
vols fantasques de moucherons, les 
étoiles s'épanouissaient en radiatiô is 
tremblantes, tandis que les roses, 
perlées de rosée, exhalaient leurs par-
fums. Et, avec la mélodie berçante 
qui charmait encore la jeune fille, 
c'était une chose délicieuse que cette 
nuit calme et pure de printemps. 

Geneviève ne put résister au désir, 
d'en jouir plus librement. Elle étei-
gnit toute lumière et, doucement, 
avec précaution pour ne réveiller 
personne, elle ouvrit la porte du sa-
lon qui donnait, par un perron de 
trois marches, accès au jardin. Elle 
marcha sur la pelouse pour ne pas 
faire crier le gravier et arriva ainsi 
au bord de la rivière. 

Elle s'arrêta sous le bosquet cle 
failles, à l'endroit où Mme Aubert 
projetait d'élever une terrasse. Le 
lieu, en effet, était bien choisi : de là, 
l'œil embrassait, à travers les prai-
ries semées de bouquets d'arbres, pi-
quées de touffes de joncs et de ro-
seaux, toutes les sinuosités de la 
capricieuse rivière. L'eau coulait avec 
un bruissement de moire froissée, si 
claire, si limpide qu'au jour on y 

voyait filer les truites diaphanes, se 
t achant dans le sable de la rivière à 
la moindre alerte, et trahies seule-
ment par un petit nuage de vase 
qu'emportait el dissipait le courant. 

Assise sur' un banc moussu, Gene-
viève s'abandonnait à la poésie féeri-
cpte de cette belle nuit. Dans la val-
lée, pas une lumière, pas une ru-
meur ne troublaient la sérénité de la 
nature. Mais, dans le brouillard qui 
enveloppait les saules et les peupliers 
de la rive, les choses n'étaient plus 
les choses, mais l'ombre insaisissa-
ble et fugitive d'elles-mêmes. C'était 
un monde d'apparences fantastiques, 
évoqué par la magie d'un clair de 
lune sple.ndidei D.-ii')s cet enchante-
ment de songe, la jeune fille croyait 
vivre une de ces heures romanesques 
où l'âme est si bien exaltée que la 
réalité la plus banale donne la sen-
sation de 1 extraordinaire. 

Dans son extase, elle fut troublée 
par une voix grave, un peu voilée, 
qui fredonnait un motif de barca-
rolle. Elle tendit l'oreille et perçut 
un bruit de rames ; le bruit se rap-
procha et, vision indécise et vague, 
elle vit glisser sur l'onde un homme 
assis dans une barque. A cette heure, 
dans ce site solitaire, sur la petite 
rivière toujours déserte, l'apparition 
avait de quoi surprendre ; mais ce 
qui acheva d'effrayer Geneviève, ce 
fut de voir cet homme, après avoir 
regardé autour de lui pour s'orienter, 
diriger sa barque vers le jardin de 
Mme Aubert. (A suivre) 


